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L'ETENDARD.
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LETTIIE ENCYCLIQUE
DE

SA SAINTETÉ LÉON XIII

PAR LA GRACE DE DIEU

Aux Patriarches, Primats, ArcheviÎqces et

EVÈUUES DE TOUT u'UnIVER-î CaTHOLIQUE EN

Grâce et Communion avec le SiÈ'iE Apos-

tolique.

\ ^IAW'

A iiosVéncrablcs Frères les Patriarches^ Primats,

Archevêques et Evéejues de tout V Univers Catho-

lique en Grâce et en Communion avec le Siège

Apostolique.

LÉON XIII PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Après que, par la jalousie du démon, le genre hu-

main s'est misérablement séparé- de Dieu auquel il

était redevable de son existence et des dons surna-

turels, il s'est partagé en deux camps ennemis, les-

quels ne cessent pas do combattre, l'un pour la vé-

rité et pour la vertu, l'autre pour tout ce qui est

contraire à la vertu et à la vérité.—Le premier est

le royaume de Dieu sur la terre, à savoir la véri-

table Eglise de Jésus-Christ, dont les membres, s'ils

veulent lui appartenir du fond du cœur et de ma-

nière à opérer leur salut, doivent nécessairement

servir Dieu et son Fils unique de toute leur âme,

de toute leur volonté. Le aecond est le royaume de

Satan. Sous son empire et en sa puissance se trou-

vent tous ceux qui, suivant les funestes exemples

de leur chef et de nos premiers parents, réfutent



d'obéir ù la loi divine et multiplieut leurs oflorts,

ici pour se passer de Dieu, là ]iour agir dircctenient

.

contre I)ieu.

Ces deux royaumes, Saint-Augustin les a vus et

décrits avec une grande perspipacité sous la forme

de deux cités opposées l'une à l'autre, soit i)ar les

lois qui les régissent, soit par l'idéal qu'elles pour-

suivent ; et avec un ingénieux laconisme, il a mis

on relief dans les paroles suivantes le principe cons-

titutif de chacune d'elles : Deux amours (>7if donn/-

naissance à deux cités ; la cité terrestre jirorède de

Vamour de soi porté jusqu'au mépris de Dieu ; la cite

céleste procède de Vamour de Dieu porté jusqu'au

mépris de soi il).—Dans toute la suite des siècles

qui nous ont précédés, ces deux cités n'ont pas cessé

de lutter l'une contre l'autre, en employant toutes

sortes de tactiques et les armes les plus diverses,

quoique non toujours avec la même ardeur ni avec

la même impétuosité.

A notre époque, les fauteurs du mal paraissent

s'être coalisés dans un immense eflbrt, sous l'impul-

sion et avec l'aide d'une société répandue en un
grand nombre de lieux et fortement organisée, la

société des Francs-Maçous. Ceux-ci, en effet, ne
prennent plus la peine de dissimuler leurs inten-

tions, et ils rivalisent d'audace entre eux contre

l'auguste majesté de Dieu. C'est publiquement, à

ciel ouvert, qu'ils entreprennent de ruiner la sainte

Eglise afin d'arriver, si faire se pouvait, à dépouil-

ler complètement les nations chrétiennent des bien-

faits dont elles sont redevables à Jésus-Christ Sau-

veur.

Gémissant à la vue de ces maux et sous l'impul-

sion de la charité, Xous Xous sentons souvent

porté à crier vers Dieu : Seigneur, voici que vos en-

nemis font un grand fracas. Ceux qui vous haissent

ont levé Ja tête. Ils ont ourdi contre votre j^ieiiple

des complots pleins de malice, et ils ont résolu de

perdre ?'< saints. Oui, ont-ils dit, venez et chas-

sons-les du sein des nations (2).

Cependant, en un si pressant danger, en présence
d'une attaque si cruelle et si opiniâtre livrée au
christianisme, c'est Is^otre devoir do signaler le péril,

de dénoncer les adversaires, d'opposer toute la ré-

sistance possible à leurs projets et a leurs indus-
tries, d'abord pour empêcher la perte éternelle des
âmes dont le salut Nous a été confié

;
puis, afin que

(1) De Civit. Dei Lib xiv, c. 27.

(2) Ps. Lxxxii 2-4.
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le royaume do Jésua Clirist, queXous sommes char-

gé de défendre, non seulement demeure debout et

dans toute 8on iutégri^^é, mais fasse par toute la torre

de nouveaux progrès, de nouvelles conquêtes.
Dans leurs vigilantes sollicitudes pour lo salut

du peu])lo chrétien, ^^os Prédécesseurs eurimt bien
vite reconnu cet ennemi capital au moment oii,

quittant les ténèbres d'une conspiration occulte, il

s'élançait à l'assaut en plein jjur. Sachant ce qu'il

était, ce qu'il voulait, et lisant pour ainsi dire dans
l'avenir, ils donnèrent aux princes et aux peuples
le signal d'alarme, et les mirent en garde contre les

embûches et les artifices prépares pour les surpren-
dre.

Le péril fut dtnoncé pour la jiremière fois ])ar

Clément XII (1) eu 1738, et la constitution pro-
mulguée par ce Pape fut renouvelée et confirmée
par Benoit XIV (2). Pie VII (3) marcha sur les

traces de ces deux Pontifes ; et Léon XII, renfer-

mant dans sa Constitution apostolique Quo graviora
(4) tous les actes et décrets des précédents Ptipe.s

iiur cette matière, les ratifia et les confirma pour
toujours. Pie VIII (5), Grégoire XVI (G) «t, à di-

verses reprises, Pie IX (7) ont parlé dans le même
sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte ma-
çonnique avaient été mis en pleine lumière par la

manifestation patente de ses agissements, la con-
naissance de ses principes, l'exposition de ses règles,

de ses rites et de leurs commentaires, auxquels plus
d'une fois s'étaient ajoutés les témoignages de ses

propres adeptes. En présence de ces faits, il était

tout simple que ce Siège Apostolique dénonçât pu-
bliquement la secte des francs-maçons comme une
association criminelle, non moins pernicieuse aux
intérêts du christianisme qu'à ceux de la société ci-

vile. Il édicta donc contre elle les peines les plus
graves dont l'Eglise a coutume de frapper les cou-
pables, et interdit de s'y afiilier.

' Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pour-
raient, soit par le dédain, soit par la calomnie, échap-
per à ces condamnations ou en atténuer la force,

(1) (?onst. Jncminenti, du 24 avril !738.
• (2) Const. Providas, du 18 mai 1751. • '

'

''

(3) CoDst. Eccks-iam aJesxi Christ •. du 13 septembre 1821.

., (4) 'onst. du 13 mars 1825.

(5) EncytL. Traditi, du 21 mai 1829.

V (6) Encycl. Mxrari. du 15 août 1832.

(7) Alloc MuUipUces inter, du 25 st-pteuibre 18 ^f, Ya\-

cycï. Qui pluribus, du 4 novembre 1846 ; etc.
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lus memljras de la secte accusèrent les Papes ijui les

avaient portées, tantôt d'avoir rendu des sentences

'.niques, tantôt d'avoir excédé la mesure dans les

peines inllligées. C'est ainsi qu'ils s'ellbrcèientd'élu-

«lor l'autorité ou de diminuer la valeur des Consti-

tutions promulguées par Clément Xll, lîenoitXlV,

l'ie VU ("t Pie iX.

Toutefois, dans les rangs mêmes de la secte, il

no manqua pas d'associés pour avouer, môme mal-

gré eux, que, étant données la doctrine et la disci-

pline catholiques, les Pontifes romains n'avaient

rien it que do très-légitime. A cet aveu, il faut

joindre l'assentiment explicite d'un certain nombre
de princes ou de chefs d'Etat qui eurent à ca-ur,

soit de dénoncer la société des francs-maçons au

Siège Apostolique, soit de la frapper eux-mêmes
comme dangereuse, en portant des lois contre elle,

ainsi que cela s'est pratiqué en Hollande, en Au-
triche, en Suisse, en Espagne, en Bavière, eu Sa-

voie et dans d'autres parties de l'Italie.

Il importe souverainement de faire remarquer

combien les événements donnèrent raison à la sa-

gesse de Xos Prédécesseurs. Leurs prévoyantes et

paternelles sollicitudes n'eurent pas partout ni tou-

jours le succès désirable : ce qu'il faut attribuer, soit

à la dissimulation et à l'astuce des horaires engagés

dans cette secte pernicieuse, soit à l'imprudente lé-

gèreté de ceux qui auraient cependant eu l'intérêt

le plus direct à la surveiller attentivement. Il en est

résulté que, dans l'espace d'un siècle et demi, la

secte des francs-maçons a fait d'incroyables progrès.

Employant à la fois l'audace et la ruse, elle a envahi

tous les rangs de la hiérarchie sociale et commencé
à prendre au sein des Etats modernes une puis-

sance qui équivaut presque à la souv raineté. Dh
cette rapide et formidable extension sont précisé-

ment résultés pour l'Eglise, pour l'autorité des

7>rincf^s, pour le salut public, les maux que Xos
Prédécesseurs avaient depuis longtemps prcjvus. On
en est venu à ce point qu'il y a lieu de concevoir

pour l'avenir les craintes les plus sérieuses, non
certes en ce qui concerne l'Eglise, dont les solides

fondements ne sauraient être ébranlés par les elforts

des hommes, mais par rapport à la sécurité des Etats

au sein desquels sont devenues trop puissantes ou
cette secte de la franc-maçonnerie ou d'autres asso-

ciations similaires qui se font ses coopératrices et

satellites.

Pour tous ces motifs, à peine avions-Xous mis la



main iiu gouvernail do l'Kglistf (jiu^ \ou.s avons

clairement nenti la nccosaité do rôsi.ster à un si granil

mal et do drosser eontro lui, autant ([u'il scrail. pos-

sible, Notre autoritc^ apostolique.— Aussi, ])roiitant

do toutes les occasions favorables, Nous avons traitt^

les piiucii)ales tlièsea doctrinales sur lesquelles le."

opinions perverses de las(icte maçonnique semblent

avoir exercé la plus grande inihience. (y'est ainsi

que, dans notre Encyclique Quod ((jtosfuîici ninnrri.--,

Nous Xous somnu!.s ellorcé de combattre les mons-

trueux .systèmes des socialistes et dos communiste.'?.

Notre autre Encycli([ue Arcanurn Nous a jiermis

de m :ttre eu lumière et de défendre la notion véri-

table et authentique do la société domesti'jue dont

le mariage est l'origine et la source. ])ans l'Kncy-

cli<iun Dlntnrnniii, Xous avons fait connaître,

d'après les principes d(î la .sa.gesse chrétienne, l'es-

sence du pouvoir politique et montré ses admirables

harmonies avec l'ordre naturel, i.'ssi bien qu'avec

le salut des peujjles et des princes.

Aujourd'hui, à l'exemple de Nos l'rédécessours,

Nous avons résolu do fixer directement Xotr.' at-

tention sur la société maçonnique, sur Tensemble

de sa doctrine, sur ses projets, ses sentiments et ses

actes traditionnels, afin de mettre en une ])lus écla-

tante évidence sa puissance pour le mal, et d'arrêter

dans ses progrès la contagion de ce funeste tléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de

sectes qui, bien qu'elles diffèrent les une.s de > autres

par le nom, les rites, la forme, l'origine, se ressem-

blent et sont d'il icord entre elles par l'analogie du

but et des principes essentiels. En fait, elles sont

identiques à la franc-maçonnerie, qui (ist pour toutes

les autres comme le i>oint central d'où elles procè-

dent et où elles aboutissent. Et quoique à présent

elles aient ra])parenco de ne pas aimer à demeurer

cachées ; (luoiqu'elles tiennent des réunions en

plein jour et sous les yeux de tous
;
quoiqu'elles

publient leurs journaux, toutefois, si l'on va au fond

des choses, on voit bien qu'elles appartiennent à 1;^

famille des sociétés clandestines et qu'elles en gar-

dent les allures. Il y a, en effet, chez elles, des espè-

ces de mystères que leur constitution interdit avec

le plus grand soin de divulguer non seulement

aux personnes du dehors, mais même à bon nombre

de leurs adeptes. A cette catégorie appartiennent

les conseils intimes et suprêmes, les noms des chefs

principaux, certaines réunions plus occultes et inté-

rieures ; de même encore les décisions prises, avec
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leH inuyeii.s <!t les iigouts ircxùcutiou. A cette lui du
secret concourent morveilleu.senientlii(liviHiou i'aito

tjntro les assHOciés, oies droits, des othces et des char-

ges, la distinction liiénircliiquo savamment orga-

nisée des ordres et des degrés, et la discipline sévère

il lariuelle tous sont soumis. La plupart du t'.'mps,

ceux qui sollicitent l'initiation doivent promettre,

])ien i)lus,'ils doivent faire le serment solennel de
no jiunais révéler à pt^rsoune, à aucun n)onient,

d'aucune manière, les noms des associés, les jiotos

caractéristiques et les doctrines do la société. C'est

ainsi (|ue, sous des ap])aronces mensongères et en

faisant de la dissimulation une règle constante do
conduite, comme autrefois les manichéens, le^

fraucs-maeons n'épargmmt aucun efl'ort pour
se cacher et n'avoir d'autres témoins que leurs

complices.

Leur grand intérêt étant de ne pas paraître ce

qu'ils sont, ils jouent le personnage d'amis des let-

tres ou de philosophes, réunis ensemble pour culti-

ver les sciences. Ils ne parlent (jue de leur zèle pour
les progrès de la civilisation, de leur amour pour le

pauvre peu[)le. A les en croire, leur but unique est

d'améliorer le sort de la multitude et d'étendre à

un plus grand nombre d'hommes les avantages de

la société civile. Mais à supposer ((ue ces intentions

fussent sincères, elle seraient loin d'épuiser tous

leurs desseins. En efi'et, ceux ({ui sont affiliés doi-

vent ju'omettre d'obéir aveuglément et sans discus-

sion aux injonctions des chefs ; de se tenir toujours

prêts, sur la moindre notification, sur le plus léger

signe, à exécuter les ordres donnés, se vouant d'a-

vance en cas contraire aux traitements les plus ri-

goureux, à la mort elle-même. De fait, il n'est pas

rare que la peine du dernier supplice soit infligée à

ceux d'entre eux qui sont convaincus, soit d'avoir

livré .la discipline secrète de la société, soit d'avoir

résisté aux or^lres des chefs ; et cela se pratique avec

une telle audace, une telle dextérité que, la plupart

du temps, .l'exécuteur de ces sentences de mort

échappe à la justice établie pour veiller sur les cri-

mes et pour en tirer vengeance.— Or, vivre dans la

dissimulation et vouloir être enveloppé de ténè-

bres, enchaîner à soi par les liens les plus serrés,

et sans leur avoir préablemont fait connaître à

quoi ils s'engagent, di s hommes réduits ainsi à

l'état d'esclaves ; employer à toutes sortes d'atten-

tats ces instruments passifs d'une volonté étrangère
;

armer pour le meurtre des mains à l'aide des-
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quelles ou n'assure l'iinjuiuité du crinn'S : co sont

là (It) muustruoAises prutiquos coudaïunoea pur la

nature elle-mênio, La raisou et la vérité su'îisent

doue à prouvtu' que la société dont Nous parlons

est en opposition t'ornKîlle avec la justice et la morale

naturelles.

D'autres preuves, d'are jj'raude clarté, s'ajoutent

au\ précédentes et font encore nuoux voir combien,

par sa constitution essentielle, cette association ré-

pu^'uo il l'honnêteté. Si grandes, en ell'et, «lue puis-

sent être [)armi les homiuos l'astucieuse habileté do

la diosimulatiou et l'habitude du mensonge, il est

imi)ossiblo qu'une cause, quelle qu'elle soit, ne se

trahisse pas par les efletsdont elle est la cause •. an

l/oii. (irhre ne peut j/orfer de maoak Jrults, rt un

'iiiaacais n\'n peut pas purtfr dr houfi [[).

()r, les fruits produits par la secte ma(;onnique

sont pernicieux et des })lus amers. Voici,en e(fet,ce

qui résulte de ce (pie Nous avons précédemment
indi(jue, et cette conclusion nous livre le dernier

mot de ses desseins. Il s'agit pour les francs-nia(;,ons

— et tous leurs etlurts tendent ù co but — il

s'agit do détruire do fond en comble toute la

discipline religieuse et sociale qui est née des ins-

titutions chrétiennes, et de lui en substituer une

nouvelle, façonnée à leurs idées et dont les prin-

cipes fondamentaux et les lois sont empruntés au

Naturalisme.

Tout co que Nous venons ou co que Nous Nous
proposons do dire doit être entendu de la secte

maçonnique envisagée dans son en^')mbleet en tant

qu'elle embrasse d'autres sociétés qi.i sont pour elle

des scrurs et des alliées. Nous ne prétendons pas

appliquer toutes ces réliexions à chacun de leurs

membres pris individuellement. Parmi eux, en

effet, il s'en peut trouver, et même en bon nombre,

qui, bien que non exempts de faute pour s'être affi-

liés à do semblables sociétés, ne trempen. cepen-

dant pas dans leurs actes criminels et ignorent le

but final que ces sociétés s'efforcent d'atteindre. De
même encore, il se peut faire que quelques-uns des

groupes n'approuvent pas les conclusions extrêmes

auxquelles la logi([ue devrait It-s contraindre d'ad-

hérer, puisqu'elles découlent uécfissairemont des

principes communs à toute l'association. ^Eais le mal

porte avec lui une turpitude qui d'elle-mêrne re-

pousse et effraie. En outre, dea circonstances parti-

(1) Math, vt. 18. *
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culiùres do temps ou de lieux peuvent persuader à

certaines fi-actions de demeurer en deçà de ce

qu" elles souhaiteraient de fairC; ou de ce que font

d'autres associations. 11 n'en faut pas conclure pour
cela que ces groupes soient étrangers au pacte l'on-

damental de la maçonnerie. Ce pacte demande à

C'iTQ apprécié moins par les actes accomplis et par

leurs résultats que par l'esprit qui l'anime et par ses

principes généraux.

Or, le premier principe des naturali.ites, c'est

qu'en toutes choses la nature ou la raison humaine
doit être maîtresse et souveraine. Cela posé, s'il

s'agit des devoirs envers Dieu, ou bien ils en font

peu de cas, ou ils en altèrent l'essence par des opi-

nions vagues et des sentiments erronés. Ils nient

que Dieu soit l'aviteur d'aiicune révélation. Pour
eux, en dehors de ce que peut comprendre la raison

humaine, il n'y a ni dogme religieux, ni vérité, ni

maître en la parole de qui, au noin de son mandat
officiel d'enseignement, on doive avoir foi. Or,

comme la mission tout à fait propre et spéciale de

l'Eglise catholique consiste à recevoir dans leur

plénitude et à garder dans une pureté incorruptible

les doctrines révélé'îs de Dieu, aussi bien que l'au-

torité établie pour les enseigner, avec les autres

secours donnés du ciel en vue de sauver les hommes,
c'est contre elle que les adversaires déploient le

plus d'acharnement et dirigent leurs plus violentes

attai[ues.

Maintenant, dans les choses (\m touchent à

la religion, qu'on voie à l'œuvre la secte des

francs-maçons, làîprinuipalemeut où son action peut
s'exercer avec une liberté plus licencieuse, et

que l'on dise si elle ne semble "Das s'être donné
pour mandat de mettre à exécution les décrets des

naturalistes.

Ainsi, dût-il lui en coûter un long et opiniâtre

labeur, elle se propose de réduire à rien au sein de
la société civile le magistère et l'autorité de l'Eglise,

d'où cette conséquence que les francs-maçons s'ap-

pliquent à vulgariser et pour laquelle ils ne cessent

pas de combattre, à savoir qu'il faut absolument
séparer l'Eglise et l'Etat. De ce fait, ils mettent hors

des lois et ils excluent de l'administration de la chose

publique la très salutaire intluence de la religion

catholique, et ils aboutissent logiquement à la pré-

tention de constituer l'Etat tout entier en dehors
des institutions et des préceptes de l'Eglise.—Mais
il ne leur suffit pas d'exclure de toute participation

I i



au gouvernement des affaires Immiiines l'Eglise, ce

guide si sage et si sûr ; il faut encore qu'ils 'a trai-

tenten ennemie et usent de violence contre elle.

De là, l'impunité avec laquelle, par la parole, par

la plume, par l'enseignement, il est permis de s'at-

taquer aux fondements mêmes de la religion catho-

lique. Xi les droits de l'Eglise, ni les prérogative"

dont la Providence l'avait dotée : rien n'échappe à

leurs attaques. On réduit presque à rien sa liberté

d'action, et cela par des lois qui, en apparence, ne

semblent pas trop oppressives, mais qui, en réalité,

sont expressément faites pour enchaîner cette

liberté. Au nombre des lois exceptionnelles faites

contre le clergé. Nous signalerons particulita-emeut

celles qui auraient pour résultat de diminuer nota-

blement le nombre deo ministres du sanctuaire, et

de réduire toujours davantage leurs moyens indis-

pensables d'action et d'existence. Les restes des

biens ecclésiastiques, soumis à mille servitudes, sont

placés sous la dépendance et le bon plaisir d'admi-

nistrateurs civils. Les communautés religieuses sont

supprimées ou dispersées. — A l'égard du Siège

Apostolique et du Pontife Romain, l'inimitié de ces

sectaires a redoublé d'intensité. Après que, sous de

faux prétextes, ils ont dépouillé le Pape de sa

souveraineté temporelle, nécessaire garantie de sa

liberté et de ses droits, ils l'ont réduit à une situa-

tion tout à la fois inique et intolérable, jusqu'à ce

qu'enfin, en ces derniers temps, les fauteurs de ces

sectes en soient arrivés au point qui était depuis

longtemps le but de leurs secrets desseins, à savoir

de proclamer que le moment est venu de supprimer

la puissance saerée des Pontifes lîomains et de

détruire entièrement cette Papauté qui est d'insti-

tution divine. Pour mettre hors de doute l'existence

d'un tel plan, et à défaut d'autres preuves, il sufîi-

rait d'invoquer le témoignage d'hommes qui ont

appartenu à la secte, et dont la plupart, soit dans le

passé, soit à une époque plus réconte, ont attesté

comme véritable la volonté où sont les francs-

maçons de poursuivre le catholicisme d'une inimitié

exclusive et implacable, avec leur ferme résolution

de ne s'arrêter qu'après avoir ruiné de fond en

comble toutes les institutions religieuses établies jiar

les Papes.

Que si tous les membres de la secte ne sont pas

obligés d'abjurer explicitement le catholicisme, cette

exception, loin de nuire au plan général de la franc-

maçonnerie, sert plutôt SOS iniérOts. Elle lui jiermet
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Or, quand ce foudemeut nécessaire est détruit,

ou seulement ébranlé, il va de soi que les autres
principes de l'ordre naturel chancellent dans la rai-

son humaine et qu'elle ne sache plus à quoi s'en

tenir ri sur la création du monde par un acte libro

et soViVerain du C''éateur, ni sur le gouvernement
de la Providence, ni sur la survivance de l'âme et

la réalité d'une vie future et immortelle succédant
à la vie présente. L'efTondrement des vérités (|ui

sont la base de l'ordre naturel et qui importent si fort

à la conduite rationnelle et pratique de la vie, aura
un contre-coup sur les m.œurs privées et pul)liques.

—Passons sous silence ces vertus surnaturelles qu'à
moins d'un don spécial de Dieu, personne ne ])eut

ni pratiquer, ni acquérir ; vertus dont il est impos-
sible de trouver aucune trace chez ceux qui font

profession d'ignorer dédaigneusement la rédemption
du genre humain, la grâce, les sacremp-jts, le bon-
heur futur à conquérir dans le ciel. Nous parlons
simplement des devoirs qui résultent des principes

de l'honnêteté natureUe.

Un Dieu qui a créé le monde et le gouverne par
sa Providence ; une loi éternelle dont les prescrip-

tions ordonnent de respecter l'ordre de la nature

et défendent de le troubler ; une fin dernière placée

pour l'âme dans une région supérieure aux chosen
humaines, et au-delà de cette hôtellerie terrestre :

voilà les sources, voilà les principes de toute justice

et honnêteté. Faites-les disparaître (c'est la pré-

tention des naturalistes et des francs-maçons) et il

sera impossible de savoir en quoi consiste la scienco

du juste et de l'injuste et sur quoi elle s'appuie.

Quant à la morale, la seule chose qui ait trouvé
grâce devant les membres de la secte maçonnique
et dans laquelle ils veulent que la jeunesse soit

instruite avec soin, c'est celle qu'ils appellent "mo-
rale civique—morale indépendante—morale libre

"

—en d'autres termes, morale qui ne fait aucune
place aux idées religieuses.

Or, combien une telle morale est insuffisante et

fléchit sous le souille des passions, on le peut voir

assez par les tristes résultats qu'elle a déjà donnés.

Là, en effet, où, après avoir pris la pla» e de la

morale chrétienne, elle a commencé a régner avec
plus de liberté, on a vu promptement dépéiir la

probité et l'intégrité des mu-urs, grandir et se for-

tifier les opinions les plus monstrueuses et l'audace

des crimes couler à pleins bords. (JeH maux pro-

voquent aujourd'hui des ])lainte3 et des lamenta-
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lions uuiverselle?, auxquelles font ])arfois ccli >

bon nombre de ceux-là mêmes qui, bien maigre
eux, sont contraints de rendre hommage à l'évi-

dence de la vérité.

En outre, la nature humaine ayant été violée

par le péché originel et étant devenue à cause de
cela beaucoup i)lus disposée au vice qu'à la vertu,

l'honnêteté est absolument impossible si les mou-
vements désordonnés de l'âme ne sont pas réprimés

et &i les appétits n'obéissent pas à la raison. Dans
ce conflit, il faut souvent mépriser les intérêts ter-

restres et se résoudre aux plus durs travaux et à la

souffrance, pour que la raison victorieuse demeura
en possession de sa principauté. Mais les natura-

listes et les francs-maçons n'ajoutant aucune foi à

la révélation que nous tenons de Dieu nient que le

père du genre humain ait péché et par conséquent

que les forces du libre arbitre soient d'aucune

façon " débilitées, ou inclinées vers le mal "'

(1).

Tout au contraire, ils exagèrent la puissance

et r excellence de la nature, et mettant uniquement
en elle le principe et la règle de la justice, ils ne
peuvent même pas concevoir la nécessité de

faire de constants efibrts et de déployer un très

grand courage pour comprimer les révoltes de la

nature et pour imposer silence à ses appétits.

Aussi, voyons-Nous se multiplier et mettre à la

portée de tous les hommes tout ce qui peut flatter

leurs passions. Journaux ei brochures d'oii la

réserve et la pudeur sont bannies, représentations

théâtrales dont la licence passe les bornes ; œuvres
artistiques où s'étalent avec un cynisme révoltant

les principes de ce qu'on appelle aujourd'hui A'

rfalisme ; inventions ingénieuses destinées à aug-

menter les délicatesses et les jouissances de la vie :

en un mot, tout est mis en teuvre en vue de satis-

faire l'amour du plaisir, avec lequel finit par se

mettre d'acord la vertu endormie.

Assurément, ceux là sont coupables, mais en
même temps ils sont conséquents avec eux-mêmes,
qui, supprimant l'espérance dos biens futurs, abais-

sent la félicité au niveau des choses périssables,

])lus ba? même que les horizons terrestres. A l'ap-

pui de ces assertions, il serait facile de produire
des faits certains, bien qu'en apparence incroyables.

Personne, en etfet, n'obéissant avec autant de ser-

vilité à ceai habiles et rusés personnages que ceux

(1) Concile de Trente, sess. vl. De lustific. cliap. 1.

il
t\
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dont le courage s'est énervé et brisé dans l' escla-

vage des passions, il s'est trouvé dans la franc-
maçonnerie des sectaires pour soutenir (ju'il fallait

systématiquement employer tous les moyens de
saturer la multitude de licence et de vices, bi(m
assurés qu'à ces conditions elle serait tout entière
entre leurs mains et pourrait servir d'instrument
à l'accoraplissement de leurs projets les plus auda-
cieux.

Kelativement à la société domestique, voici à
quoi se réaime l'enseignement des naturalistes. Le
mariage n'est qu'une variété de l'espèce des con-
trats ;

il peut donc être légitimement dissous à la

volonté des contractants. Les chefs du gouverne-
ment ont puissance sur le lien conjugal. Dans
l'éducation des enfants, il n'y a rien k leur ensei-

gner méthodiquement ni à leur prescrire eu fait de
religion. C'est affaire à chacun d'eux, lorsqu'ils

seront en âge, de choisir la religion qui leur plaira.

Or, non-seulement les francs-raaçcns adhèrent
eutièrerrient à ces principes, mais ils s'appliquent à
les faire passer dans les mœurs et dans les institu-

tions. Déjà, dans beaucoup de pay-*, môme catho-

liques, il est établi qu'en dehors du mariage civil il

n'y a pas d'union légitime. Ailleurs, la loi autorise

le divorce que d'autres peuples s'apprêtent à intro-

duire dans leur législation le plus tôt possible.

Toutes ces mesures hâtent la réalisation prochaine
du projet de changer l'essence du mariage tt de le

réduire à n'être plus qu'une union instable, éphé-
mère, née du caprice d'un instant, et pouvant être

ilissùutu quand ce caprice changera.

La secte concentre aussi toutes ses énergies et

tous ses etibrts pour s'emparer de l't ducation de
la jeunesse. Les francs-mar.ons espèrent qu'ils

pourront aisément former d'après leurs idées cet

âge si tendre et en plier la Hexibilité dans le aens
qu'ils voudront, rien devant être plus efficace pour
préparer à la société civile une race de citoyens

telle qu'ils rêvent de la lui donner. <j'est pour
cela que, dans l'éducation et dans l'instruction des

enfants, ils ne veulent toléier les ministres de
l'Eglise ni comme profes.'ieurs, ni conime surveil-

lants. Déjà, dans plusieurs pays, ils ont réussi à
faire cuntier exclusivement à des laïques l'éduca-

tion de la jeunesse, ausbi bien qu'à proscrire totale-

ment lie l'enseignement de la morale les grands et

saints devoirs qui unissent l'homme à Dieu.

Viennent ensuite les dogmes de la science poli-
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tique. Voici quelles sont en cette matière les thèses

des naturalistes : Les hommes sont égaux en droits
;

tous, et à tous les points de vue, sont d'égale condi-

tion. Etant tous libres par natui'e, aucun d'eux n'a

le droit de commander à un de ses semblables, et

c'est faire violence aux hommes que de prétendre

les soumettre à une autorité quelconque, à moins
que cette autorité ne procède d'eux-mêmes. Tout
pouvoir est dans le peuple libre ; ceux qui exercent

le commandement n'en sont les iétenteurs que par

le mandat ou par la concession du peuple, de telle

sorte que si la volonté populaire change, il faut

dépouiller de leur autorité les chefs de l'Etat.même

malgré eux. La source de tous les droits et de

toutes les fonctions civiles réside, soit dans la

multitude, soit dans le pouvoir qui régit l'Etat,

mais qur.nd il a été constitué d'après les nouveaux
principes. En outre, l'Etat doit être athée. Il

ne trouve, en effet, dans les diverses formes

religieuses aucune raison de préférer l'une à l'au-

tie ; toutes doivent donc être mises sur un pied

d'égalité.

Or, que ces doctrines soient professées j)ar les

francs-maçons, que tel soit pour eux l'idéal d'après

lequel ils entendent constituer les sociétés ; cela

est presque trop évident pour avoir besoin d'être

prouvé. Il y a déjà longtemps qu'ils travaillent

ouvertement à le réaliser, en y employant toutes

leurs forces et toutes leurs ressources. Ils feraient

ainsi le chemin à d'autres sectaires nombreux et

plus audacieux qui se tiennent prêts à tirer de
ces faux principes des conclusions encore jjIus

détestables, à savoir le partage égal et la com-
munauté des biens entre les citoyens, après que
toute distinction de rang et de fortune aura été

abolie.

Les faits que nous venons de résumer mettent en
une lumière suffisante la constitution intime des

francs-maçons, et montrent clairement par quelle

route ils s'acheminent vers leur but. Leurs dogmes
principaux sont en un si complet et si manifeste

désaccord avec la raison qu'il ne se peut imaginer
rien de plus pervers. En effet, vouloir détruire

la religion ot l'Eglise établies par Dieu lui-même et

assurées pai lui d'une perpétuelle protection, pour
ramener parmi nous, après dix-huit siècles, les

mœurs et les institutions des païens, n'est-ce pas le

comble de la folie et de la plus audacieuse impiété ?

Mais ce qui n'est ni moins horrible ni plus suppor-

#



m

— l'y —
table, c'est de voir répudier les uicnl'aits lîiiséricor-

dieusenieut acquis par Jésus-Christ, d'aboi d aux
individus, puis aux honiuies groupés eu familles et

en natious ; bienfaits (jui, au témoignage des enne-

mis mêmes du chri^.tiaui.«me, sont du plus haut

prix.

Certes, dans un plan si insensé et si criminel, i!.

est bien permis de reconnaître la' haine inex])iHble

dont Satan est animé à l'égard de Jésus-Christ et

sa passion de vengeance.

L'autre dessein,à la réalisation duquel les francs-

maçons emploient tous leurs efforts, consiste à dé-

truire les fondements ]irincipaux de la justice et de

l'honnêteté. Par là, ils se font les auxiliaires de

ceux qui voudraient qu'à l'instar de l'animal,

l'homme n'eût d'autre régie d'action que ses dv-

sirs.

Ce dessein ne va rien moins qu'à déshonoi'er le

genre humain et à le précipiter ignominieusement

à sa perte.—Le mal s'augmente de tous les périls

qui menacent la société domestique et la société

civile.

Ainsi que Nous l'avons exposé ailleurs, tous

les peuples, tous les siècles s'accordent à reconnaî-

tre dans le mariage quelque chose de sacré et de

religieux, et la loi divine a pourvu à ce que les

unions conjugales ne pussent pas être dissoutes.

Mais, si elles deviennent purement profanes, s'il

est permis de les romjire au gré des contractants,

aussitôt la constitution de la famille sera en proie

au trouble et à la confusion ; les femmes .seront

découronnées de leur dignité ; toute protection et

toute sécurité disparaîtront pour les enfants et

pour leurs intérêts. Quant à la prétention de faire

l'Etat complètement étranger à la religion et pou-

vant administrer les affaires publiques sans tenir

plus de compte de Dieu que s'il n'existait pas, c'est

une témérité sans exemple, même chez les païens.

Il portaient si profondément gravée au plus intime

de leurs âmes non-seulement une idée vague des

dieux, mais la nécessité sociale de la religion, qu'à

leur sens, il eût été plus aisé h une ville de se

tenir debout sans être ajipuyée au sol que privée

de Dieu. De fait, la société du genre humain,
pour laquelle la nature nous a créés, a été consti-

tuée par Dieu, auteur de la nature. De lui,

comme principe et comme source, découlent dans
leur force et dans leur pérennité les ])itufaits

innombrables dont elle nous enrichit. Aussi, du

,/
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même que la voix de la nature rappelle k chaque

liûiurao en particulier l'obligation où il est d'oiVrir

à Dieu le culte d'une pieuse reconnaisHance,

parce que c'est à lui que nous sommes rede-

vables de la vie et des biens qui l'accompagnent,

un devoir semblable s'impose aux peuples et aux
sociétés.

De là résulte a^ec la dernière évidence (pie ceux

qui veulent briser toute relation entre la société

civile et les devoirs do la religion ne commettent
pas seulement une injustice ; leur conduite prouve

encore leur ignorance et leur ineptie. En ellet,

c'est par la volonté de Dieu (|ue les hommes nais

sent pour être réunis et pour vivre en société
;

l'autorité est le lien nécessaire au maintien de la

société civile, de telle sorte que, lui brisé, elle se

dissout fatalement et immédiatement. L'autorité a

donc pour auteur le môme Etre qui a créé la so-

ciété. Aussi, quel que soit celui entrft les maiu3

do qui le pouvoir réside, celui là est le Ministre de
Dieu.

Par conséquent, dans la mesure où l'exigent la

fin et la nature de la société luunaine, il faut obéir

au pouvoir légitime commandant des choses justes

comme à l'autorité même de Dieu qui gouverne
tout j et rien n'est plus contraire à la vérité

que de soutenir qu'il dépend de la volonté

du peuple de refuser cette obéissance quand il lui

plaît.

De même, si l'on cousidère que ? )us les hommes
sont do même rhce it de même nature et qu'ils

doivent tous atteindre la même fin dernière, et si

l'on regarde aux devoirs et aux droits qui décou-
lent de cette communauté vlorigine et de des-

tinée, il n'est pas douteux qu'ils ne soient tous

égaux. Mais, comme ils n'ont pas tous les mêmes
ressources d'intelligence et qu'ils difl'èrent les uns
des autres, soit par les facultés de l'esprit, soit par

les énergies physiques ; comme enfin il exi.ste

entre eux mille distinctions de mœurs, de goûts,

de caractères, rien ne répugne tant à la raison

que de prétendre les ramener tous à la même
mesure et d'introduire dans les institutions de
la vie civile une égalité rigoureuse et mathéma-
tique. De même, en ellet, que la parfaite consti-

tution du corps humain résulte de l'union et de
l'assemblage de membres qui n'ont ni les mêmes
formes, ni les mêmes fonctions.mais dont l'heureuse

association et le concours harmonieux donnent à

Q



tout l'organisme sa beauté plastique, sa force et son
aptitude à rendre les services nécessaires

; de môme,
au sein de la société humaine,8e trouve une variété

presque infinie de parties dissemblables. Si elles

étaient toutes égales entre elles et libres, chacune
pour son compte, d'agir à leur guise, rien no serait

plus difforme qu'une telle société. Si, au contraire,

par une sage hiérarchie des mérites, des goûta,

des aptitudes, chacune d'elles concourt au bien
général, vous voyez se dresser d^îvant vous
l'image d'une société bien ordonnée et conforme à
la nature.

Les malfaisantes erreurs que Nous venons de
rappeler menacent les Etats des dangers les plus
redoutables. En effet, .-upprimez la crainte de
Dieu et le respect au à ses lois ; laissez tomber en
discrédit l'autorité des princes ; donnez libre car-

rière et encouragement à la manie dos révolutions
;

brisez tout frein, sauf celui des châtiments, vous
aboutirez par la force dos choses à un bouleverse-

ment universel et à la ruine de toutes les institu-

tions : toi est, il est vrai, le but avéré, explicite

que poursuivent de leurs efforts beaucoup d'asso-

ciations communistes et socialistes ; et la secte des
francs-maçons n'a pas le droit de se dire étrangère

à leurs attentats, puisqu'elle favorise leurs desseins

et que, sur le terrain des principes, elle est entière-

ment d'accord avec elles.

Si ces principes ne produisent pas immédiate-
ment et partout leurs conséquences extrêmes, ce

n'est ni à la discipline de la secte, ni à la volonté

des sectaires qu'il faut l'attribuer ; mais d'abord à.

la vertu de cette divine religion qui ne peut pas

être anéantie : puis aussi à l'action des hommes
qui, formant la partie la plus saine des nations,

refusent de subir le joug des sociétés secrètes et

luttent avec courage contre leurs entreprises in-

sensées.

Et plut à Dieu que tous, jugeant l'arbre par les

fruits, sussent reconnaître le germe et le principe

des maux qui nous accablent, des dangers qui

nous menacent. Nous avons affaire à un ennemi
rusé et fécond en artifices. Il excelle à chatouil-

ler agréablement les oreilles des princes et des

peuples, et il a su prendre les uns et les autres

par la douceur de ses maximes et l'appât de ces

flatteries.

Les princes ] les francs-maçons se sont insinués

dans leur faveur sous le masque de l'amitié'pour
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faire d'eux dos alliés et do puissants auxiliaires à

l'aide desquels ils o])priraoraieut plus sûrement l«s

catholiques. Afin d'aiguillonner plus vivement le

zèle do CCS hauts personnages, ils poursiiivent l'E-

glise d'inipudontos calomnies. C'est ainsi qu'ils l'ac-

cusent d'ôtro jalouse do la puissance des souverains

et de leur coutostor leurs droits. Assurés par cette

politique do riiupunilé do leur audace, lisent com-

mencé à jouir d'un grand crédit sur les gouverne-

ments. D'ailleurs, ils se tiennent toujours prêts à

ébranler les fondonionts dos empires, à poursuivre,

à dénoncer, et mémo h chasser los princes, toutes

les fois que coux-ci ])aiaissont user du pouvoir au-

troment que la secte no l'exige—Les peuples 1 ils

se jouent d'eux on los llattant par des procédés

somblahlcs. Ils ont toujours à la boucho les mots
de " lihcrté "

itt de '\pro,yHuu(c 2'uhliiju('J'

A les ou croire, c'est l'Eglise, ce sont les souve-

rains qui ont toujours fait obstacle h ce que les

masses fussent ai-achéos à une servitude injuste et

délivrées de la misùio. Ils ont séduit le peuple

par ce langage fallacieux, et excitant en lui la soif

des changements, ils l'ont lancé à l'assaut des deux
puissances, occlcHiastiquo ot civile. Toutefois, la

réalité des avantages qu'on espère demeure toujours

au-dessous de l'imagination ot do ses désirs. Bien

loin d'être devenu plus heureux, le peuple, accablé

par une oppression ot une misère croissantes, se

voit encore dépouillé des consolations qu'il eût pu
trouver avec tant de iacilité et d'abondance,dans les

croyances et les praticjucs de la religion chrétienne.

Lorsque les hommes s'attaquent à l'ordre provi-

dentiellement établi, i)ar une juste punition de leur

orgueil, ils trouveufjsouveat l'allliction et la ruine

à la place de la fortune prospère si^r laquelle ils

avaient témérairement compté pour l'assouvissement

de tous leurs dési^'s.

Quant à l'Eglise, si, par dessus toute chose, elle

ordonne aux hommes d'obéir à IMouJ souverain Sei-

gneur de l'univers, l'on porterait contre elle un
jugement calomnieux, si on croyait qu'elle est

jalouse do la puissance civile, ou qu'elle songe à
' entreprendre sur les droits des princes. Loin de

là. Elle met sous la sanction du devoir et de la

éonscience l'obligation de rendre à la puissance

civile ce qui lui est légitimement dû. Si elle fait

.
découler do Dieu lui-même le droit de commander,
il,en résulte pour l'autorité un surcroit considéra-

"bl.: de dignité et une facilité plus grande de se
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concîlior l'obéissance, lo respect et lo bon vouloir
cloa citoyens. D'iiillcurs, toujours iunio do la paix,

c'est elle qui nourrit la concorde, en embrassant
tous les hommes dans la tendresse do sa ciiaritë

matornoUe. l)ni(iuemeni attentive à procurer lo

bien des moitols, elle ne se lasso pas de rappeler
((u'il faut toujours tempérer la justice par la clé-

mence, le commaudouumt [)ar l'éciuité, les lois par

la modération, que lo droit do chacun est invio-

lable ; (|ue c'est un devoir do travailler au main
tien de l'ordre et de la tranquillité générale et

do venir en aide, dans toute la mesure du possible,

par la charité privée et publique, aux souitrances

des mallieuroux. Mais, pour employer assez h pro-

pos les paroles de St Augustin, ils croient ou ils

fluvlunt à faire rroirc que la doi'trine chrétienne

eut impraticable avec le bien de TEtaf, parce qu'ils

veulent fonder VFAal, non mr la solidilé dot vertus^

mais oicr fimpuni f6 de,i oiee>i. (1)—Si tout cola

était mieux connu, princes et peuples feraient

preuve de sagesse poliii(iue et agiraient conformé-
ment aux exigences du salut général, si, au lieu

do s'unir aux francs-maçons pour combattre l'Eglise,

ils s'unissaient à l'Eglise pour résister aux attaques

des francs-maeons.

Quoiqu'il ou puisse advmiir, Xotre devoir est

de Nous appliquer à trouver des remèdes propor-

tionnés à un mal si intense et dont les ravages no
sont que trop étendus. Nous lo savons : notre

meilleur et plus solide espoir do guérison est dans
la vertu de cette religion divine que les francs-

maçoiis haïssent d'autant plus ([u'ils la redoutent

d'avantage. Il importe donc souverainement de
faire d'elle le point central do la rcsistanco contre

l'ennemi commun. Aussi, tous les décrets portés

par les Pontifes ]iomains, Nos prédécesseurs, en

vue de paralyser les efforts et les tentatives de la

secte maçonnique ; toutes les sentences prononcées
par eux pour détourner ha hommes do s'afTdier à

cette secte, ou jiour les déterminer à en sortir, Nous
entendons les ratifier de nouveau, tant en général

qu'en particulier, ricin de confiance à cet égard

dans la bonne volonté dos chrét-ens, Nous les sup-

plions, au nom do leur salut éternel, et Nous leur

demandons de se faire une obligation sacrée do
conscience de ne jamais s'écarter, même d'une seule

ligne, des prescriptions promulguées à ce sujet par

le Siège Apostolique.

(1) Epist. 137, al. 3, ad Volusian. cap. V. n. 20.
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Quant à roua, V(in6rahlos KràroH, Nous toub

prions, Nous voua conjurons d'unir vos oflbrtH aux

NôtroH, ot d'oniployor tout votre zMo à faire dispa-

raître l'inpuro contagion du poison qui circula dans

les veines do la société et l'infecte toute entière.

11 s'agit pour vous de i)rocuror la gloire de Dieu ot

le salut du prochain. Combattant pour do si gran-

des causes, ni le courage ni la force ne noua feront

défaut.

Il vous appartient de déterminer dans votre

sagesse par quels moyons plus eflicacea vous pour-

rez avoir raison des dillicultés et des obstacles qui

se dresseront contre vous.—Mais puisque l'autorité

inhérente à Notre charge Nous impose le devoir

do vous tracer Nous mêmes U ligne do conduite

que Noua estimons la meilleure, Nous vous di-

rons :

En premier liou, arrachez h, la franc-maçonnerie

le maa(iue dont elle se couvre et faites la voir telle

qu'elle est.

Secondement, par vos discours et par des lettres

pastorales spécialement consacrées à cotte question,

instruise/ vos peuples ; faites leur connaître les

artifices employés par ces sectes pour séduire les

hommes et les attirer dans leurs rangs-^—la perver-

sité de leurs doctrines—l'infamie de leurs actes.

Rappelez-leur qu'en vertu des sentences plusieurs

fois portées par Nos Prédécesseurs, aucun catholi-

que, s'il veut rester digne de ce nom et avoir de

son salut le souci qu'il mérite, ne peut, sous aucun
prétexte, s'aiftlier à la secte des francs-maçons. Que
personne donc no se laisse tromper par de fausses

apparences d'honnêteté. Quelques personnes pou-

vent,en effet, croire que,dans les projets des francs-

maçons, il n'y a rien de formellement contraire à la

sainteté de la religion ot des mœurs. Toutefois, le

principe fondamental qui est comma l'âme de la

secte étant condamné par la morale, il ne saurait

être permis de se joindre à elle, ni do lui venir on
aide d'aucune façon.

Il faut ensuite, a l'aide de fréquentes instructions

et exhortations, faire en sorte que les masses

acquièrent la connaissance de la religion. Dans co

but, nous conseillons très fort d'exposer, soit par

écrit, soit de vive voix ot dans dos discours ad hoc
les éléments des principes sacrés qui constituent

la philosophie chrétienne. Cette dernière recom-
mandation a surtout pour but de guérir par une
science de bon aloi les maladies intellectuelles des
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hommes fit \q les prémunir tout h la fois contre les

formes mulitiplos do l'eneuT «t contre les nombreu-
ses séductions du vice, .surtout ou un temps oU
la licence deH c'-crits va de pair avec une insatiable

avidité d'apprendre. L'uuvro est immense
;
pour

l'accomplir, vous aurez avant tout l'aide et la colla-

boration de votre clerj^çé, si vous donnez tous vos
soins h le bien former et à le maintenir dans la

perfection de la discipline ecclésiastique et dans la

science des saintes lettres.

Toutefois, une cause si belle et d'une si huute

importance appelle encore k son secours le dévoue-
ment intelligent des laïques qui unissent les bonnes
mdnirs et l'instruction à l'amour do la religion et

de la patrie. Mottez en commun, Vénérables Frères,

les forces de ces deux ordres, et donnez tous vos
.soins à ce que le? hommes connaia.sont à fond
l'Eglise catholique ot l'aiment dn tout leur

cœur.* Car, plus la connaissance et cet amour
grandiront dans les âmes, plus on prendra en

dégoût les sociétés secrètes, plus on sera empressé

de les fuir.

Nous profitons à de.ssein de la nouvelle occasion

qui Nous est olTerte d'insister sur la recommanda-
tion déjà faite par Nous on faveur du Tiers-Ordre

de Saint-François, à la discipline duquel nous
avons apporté de sages tempéraments. Il faut mettre

un grand zèlo à le propager et ta l'atlormir. Tel, en

effet, qu'il a été établi par son autour, il consiste

tout entier en ceci : attirer les hommes à l'amour

de Jésus-Christ, h l'amour de l'Egiiso, à la pratique

des vertus chrétiennes. Il peut donc rendre de
grands services, aider à vaincre la contagion de ces

sectes détestables. Que cette sainte association fasse

donc tous les jours de nouveaux progrès. Parmi les

nombreux avantages que l'on peut attendre d'elle,

il en est un qui prime tous les autres : cette asso-

ciation est une véritable école de liberté, de frater-

nité, d'égalité, non de l'absurde façon dont les

francs-maçons entendent ces choses, mais telles que
Jésus-Christ a voulu en enrichir le genre humain
ot que Saint-François les a mises en pratique. Nous
parlons donc ici de la liberté des enfants de Dieu,
au nom de laquelle nous refusons d'obéir à ces

maîtres inique qui s'appellent Satan et les mauvaises

pasions. Nous parlons de la fraternité qui nous
rattache à Dieu, comme au créateur et père de tous

les hommes. Nous parlons de l'égalité, qui, établie

sur les fondements de la justice et de la charité, ne
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rêve pas de supprimer toute distinction entre les

hommes, mais excelle à faire de la variété des con-

ditions et dos devoirs de la vie une harmonie

admirable, et une sorte do merveilleux concert dont

profitent naturellement les intérêts et la dignité de

la vie civile.

En troisième lieu, une institution due à la sagesse

de nos pères et momentanément interrompue par lo

cours des temps pourrait, à l'époque où nous

sommes, redevenir lo type et la forme de créations

analogues.

Nous voulons parler de ces corporations ouvrières

destinées à protéger, sous la tutelle de la religion,

les intérêts du travail et les mniurs des travailleurs.

Si la pierre de touche d'une longue expérience

avait fait apprécier à nos ancêtres l'utilité de ces

associations, notre âge eu retirerait peut-être de

plus grands Truits, tant elles oil'rent de précieuses

ressources pour écriiccr h puissance des sectes.

Ceux qui n'échappent h, la misère qu'au prix du
labour do leurs maius, en même temps que, par

leur condition, ils sont souverainement dignes de

la charitable assistance do leurs semblables, sont

aussi les plus exposés i>^ètre trompés par les séduc-

tions et les ruses des apôtres du mensonge. 11 faut

donc leur venir en aide avec une très grande bonté

et leur ouvrir les rangs d'associations honnêtes

pour les empêcher d'être enrôlés dans les mauvaises.

En conséquence, et pour le salut du peuple, Nous
souhaitons ardemment de voir se rétablir, sous les

auspices et le patronage des évêques, ces corpora-

tions appropriées aux besoins du temps présent. r*^0

n'est pas pour Nous une joie médiocre d'avoir vu
déjà se continuer en plusieurs lieux des associations

de ce genre, ainsi que des sociétés de patrons, lo but
des unes et des autres étant de venir en aide à

l'honorable classe des pi-olétaires, d'assurer à leurs

familles et à leurs enfants le bienfait d'un patro-

nage tutélaire, de leur fournir les moyens de garder,

avec de bonnes mœurs la connaissance de la reli-

gion et l'amour de la piété.—Nous ne saurions ici

passer sous silence une société qui a donné tant

d'exemples admirables et édifiants, et qui a si bien

mérité des classes populaires : Nous voulons parler

de celle qui a pris le nom de son père, St Vincent
de Paul.

On connaît assez les œuvres accomplies par

cette société et le but qu'elle se propose. Les efforts

de ses membres tendent uniquement à se porter
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par une charitable initiative aux secours den pauvres

et des mnlheureux, ce qu'ils font avec une merveil-

seuse sagacité et une non moins admirable modestie.

Mais plus cette société cache le bien qu'elle opère,

plus elle est apte ù pratiquer la charité chrétienne

et à soulager les misères dos hommes.
Quatrièmement, afin d'atteindre) plus aisément le

but de Nos désirs, Nous recommandons avec une
nouvelle instance à votre foi et à votre vigilance la

jeunesse qui est l'espoir do la société—Appliquez à

sa formation la plus grande partie de vos sollici-

tudes pastorales. Quels qu'aient déjà pu être à cet

égard votre zèle et votre prévoyance, croyez que

vous n'en ferez jamais assez pour soustraire la jeu-

nesse aux écoles et a\ix maîtres près desquels

elle serait exposée à respirer le souffle empoisonné

des sectes. Parmi les prescriptions de la doctrine

chrétienne, il en est une sur laquelle devront insis-

ter les parents, les pieux instituteurs, les curés,

recevant l'impulsion de leurs évêques. Nous vou-

lons dire la nécessité do prémunir leurs enfants ou
leurs élèves contre ces sociétés criminelles en leur

apprenant do bonne heure à so défier des artifices

perfides et variés à l'aide desquels leurs prosélytes

cherchent à enlacer les liommes. Ceux qui ont

charge de préparer les jeunes gens à recevoir les

sacrements comme il faut, agiraient sagement s'ils

amenaient chacun d'eux à prendre la ferme résolu-

tion de ne s'agréger à aucune société à l'insu do

leurs parents, ou sans avoir consulté leur curé ou
leur confesseur.

Du reste, Nous savons très bien que nos com-
muns labeurs paur arraclier du champ du Seigneur

ces semences pernicieuses seraient tout à fait im-

puissants, si, du haut du ciel, le Maître de la vigne

ne secondait nos efforts. Il est donc nécessaire

d'implorer son assistance et son secours avec une
grande ardeur et par des sollicitations réitérées,

proportionnées à la nécessité des circonstances et à

l'intensité du péril. Fière de ses précédents succès,

la secte des francs-maçons lève insolemment la tôte

et son audace semble ne plus connaître aucunes

bornes. Rattachés les uns aux autres par le lien

d'une fédération criminelle et de leurs projets

occultes, ses adeptes se prêtent un mutuel appui et

se provoquant entre eux à oser et à faire le mal.

A une si violente attaque doit répondre uno dé-

fense énergique. Que les gens de bien s'unissent

donc,oux aussijot forment une immense coalition do
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prières et d'efforts. En conséquence, nous leur

demandons de faire entre eux, par la concorde des

esprits et des cœurs, une cohésion qui les rende

invincibles contre les assauts des sectaires. En outre

qu'ils tendent vers Dieu des mains suppliantes et

que leurs gémissements persévérants s'efforcent

d'obtenir la prospérité et les progrès du christia-

nisme, la paisible jouissance pour l'Eglise de la

liberté nécessaire, le retour des égarés au bien, le

triomphe de la vérité sur l'erreur, de la vertu sur

le vice.

Demandons à la Vierge Marie Mère de Dieu, de
se fairr notre auxiliaire et notre interprète. Victo-

rieuse de Satan dès le premier instant de sa Con-
ception, qu'elle déploie sa puissance contre les

sectes réprouvées qui font si évidemment revivre

parmi nous l'esprit de révolte, l'incorrigible perfidie

et la ruse du démon.—Appelons à notre secoure le

prince des milices célestes St Michel,qui a précipité

dans les enfers les anges révoltés
;
puis St Joseph,

l'époux de la très Ste Vierge, le céleste et tutélaire

patron de l'Eglise catholique ; et les grand apôtres

St Pierre et St Paul, ces infatigables semeurs et ces

champions invincibles de la foi catholique. Grâce
à leur protection et à la persévérance de tous les

fidèles dans la prière, Nous avons la confiance que
Dieu daignera envoyer un secours opportun et

miséricordieux au genre humain un proie à un si

granu danger.

D'ailleurs, en gage des dons célestes et comme
témoignage de Notre bienveillance, Nous vous en-

voyons du fond du cœur la Bénédiction apostoli-

que, à vous, Vénérables Frères, au clergé et aux
peuples confiés à votre sollicitude.

Donné à Eome, près Saint-Pierre, le 20 avril

1884, de Notre Pontificat la 7o année.

LEON XIII, PAPE.
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De Mgr L'Evêque de Montréal,

Publiant 1» liCttra Encyclique de
JVotre Tr^s Saint P<^re le Pape

I.éon XIII, concernant lea

société secri^tet).

^u Clergé séculier et régulier, aux Corn-

viunautés Religieuses et aux Fidèles de

Noire Diocèse, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Ego sum via, veritaset vita [Joan. xiv.6]

-Je suis la voie, la vérité et la vie, a dit No-
tre Seigneur. Ego sum lux mundi, qui se-

quitur me non ambulat in tenebris, sed ha-

hehit lumen vitœ, [Joan, viii. 12], disait

Notre Divin Sauveur dans une autre cir-

constance. ' Je suis la lumière du monde
;

celui qui me suit ne marche pas dans les té-

nèbrei, mais il aura les lumières de la vie

étemelle."

Ces paroles, N. T. C. F., viennent natu-

rellement à l'esprit, lorsqu'on lit avec at-

tion l'admirable Encyclique de Léon XIII
sur les sociétés secrètes.

Comme plusieurs de ses prédécesseurs,

[Clément XII, Bei.oit XIV, Pie VII, Pie

VIII, Grégoire XVI et Pie IX], Notre Au-
guste Pontife vient annoncer aiï monde
chrétien les dangers qui le menacent. Ce
pilote infaillible prévoit une tempête, qui

va bientôt assaillir la société chrétienne
;

au nom du Sauveur, dont il tient la place,

[il fait entendre sa voix puissante encore,

malgré les clameurs de ses ennemis, et cette

[voix retentit dans toutes les parties de l'u-

inivers pour le bien de ceux qui seront do-

iciles à l'entendre, pour la condamnation des

Imes endurcies dans le mal, lesquelles pré-

fereront les ténèbres et Ica ombres ds la

lort à la lumière qui éclaire tout Jwmmc
^nant en ce monde.

Léon XIII vient aujourd'hui nous mèt-
re en garde contre la franc-maçonnerie et

îutes espèces de sociétés secrètes. Il nous
déclare que là n'est ni la voie, ni la vérité,

ni la vie : que l'imprudent, qui s'y engage,

marche dans la voie de perdition, parce

qu'il renoHce à la vérité, et aboutira fatale-

ment à la mort.

Les sociétés secrètes n'ont en effet d'au-

tre but, quelle que soit la bénigne appa-

rence dont quelques-unes se couvrent, que
de saper les fondements de l'ordre chré-

tien. Elles font l'œuvre du prince des ténè-

hves, lequel, ayant vu son orgueil blessé, à

l'origine des temps, essaie depuis lors de se

Venger contre le genre humain, en l'entraî-

nant au mal, de la chute humiliante qu'il

a éprouvée.

Les sociétés secrètes sont la conspiration

la plus odieuse contre l'autorité ; consé-

quemment contre l'ordre établi «laiis le mon-
de. Elles sont l'écho de l'amour exagéré

de la liberté individuelle, qui ne veut avoir

d'autres règles que ses passions, d'autre

frein que ses intérêts purement humains.
Le bien pour elles, c'est le renversement de
toutes les insti!;utions,qui gênent cette liber-

té mal entendue ; le mal c'est l'autorité lé-

gitime, sous quelque forme que ce soit, lors-

que cette autorité ne se prête pas complai-

samment à la satisfaction de leurs tendan-

ces mauvaises.

Aussi, comme le dit Léon XIII, les so-

ciétés secrètes, auxiliatrices naturelles de la

révolution, ont-elles, depuis qu'elles exis-

tent, battu en brèche l'Eglise de Dieu dans

les institutions qui ont été établies par son

Divin Fondateur, pour constituer l'homme
dans la voie, la '-crité et la vie. Ecoutez

avec attention les paroles remarcjuables de

la Lettre encyclique, et vous aurez, N. T.

C. F., une idée des tendances infâmes des

sociétés secrètes, et des efforts qu'elles ont

faits pour démolir la religion chrétienne

pièce par pièce.

Et l'on peut dire que, de nos jours, la

franc-maçonnerie montre plus d'audace que
jamais. Elle secoue la barque de l'Eglise

avec ime fureur aveugle. Et descendit yro-

cclla venti in stagnum (Luc, viii. 24.)

Quel est notre devoir en face de cette

ennemie du bien ? Irons-nous, n'écoutant

qu'une curiosité malsaine ou des instincts

pervers, nous ranger sous les drapeaux du
démon, ou bien resterons-nous soldats du
Christ ? Notre pays, si profondément ca-

tholique, serait-il mis au ban du mépris

dans le monde chrétien, eu fournissant des

adeptes à toutes ces sociétés dont le but est

mauvais et les tendances pernicieuses ?

Ah ! N. T. C. F., Nous ressentions une
honte indicible et un serrement de cœur
inexprimable, il y a quelques jours, à lire

sur un journal européen, que, surtout le

Canada, faisait le scandale du monde chré-

tien par le nombre des membres des socié-

tés secrètes qu'il renferme, et par la puis-

sance qu'edes y exercent. Ah ! si cela était

vrai, quelle humiliation pour nous ! Car,

grâces eu soient rendues au Ciel, Noua
avons conservé la foi de nos pères, et la re-

ligion parmi nous est encore la première

institution que nous ayons appris à véné-

rer, et à laquelle nous sommes attachés de

cœur et d'âme ; et ce n'est pas un titre de

gloire ou au a^et de vanité pour les catho-

liques de ce pays de figurer sur les listes des

loges maçonniques. Nous pouvons le dire

I
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liauteiuent et on toute sincérité, à l'cneou-

tre de cpux qui, poussés on ne sait par quel

motif, sèment de fausses alarmes dans nos

ran^^s et semblent prendre plaisir à déni-

grer notre pays, en le représentant comme
un foyer d'infection maçonnique.

N'allons pas, oepcddant nous faire illu-

sion et croire que nous sommes complète-

ment à l'abri du danger. Le mal existe et

il cherche h se répandre. Loin doue de

nous assoupir, nous devons faire tons nos

efforts pour étouffer dans sa racine cet

arbre de mort, qui cherche h s'implanter au

milieu de nous. C'est là notre devoir le

plus sacré.

C'est le devoir dt s pères de fixmilles, qui

doivent veiller à ce que leurs enfants

n'aient aucun rapport avec les embaucheurs

des sociétés seerètes,quelsqu'ils soient. C'est

le devoir des ministres du sanctuaire, des

pasteurs des âmes, qui doivent déployer

leur zèle h bien faire comprendre à leurs

ouailles les dangers de ces associations téné-

breuses, leurs tendaiices irréligieuses, et

les Décrets solennels que les Popes ont lan-

cés contre elles. Tous les ans, le jour de

la solennité de Saint-Jean-Baptiste, N, T.

(]. F., on vous met en garde contre les so-

ciétés secrètes, et le Décret du premier

Concile du <>uébcc, publié dans toutes les

chaires du Diocèse, vous inculf^ue votre

devoir.

Le Souverain-Pontife, après avoir mis

BOUS nos yeux les maux qu'entraînent les

sociétés secrètes et les erreurs auxquelles

elles aboutissent, nous montre le remède à

apporter à ces maux et à ces erreurs; La
religion catholique ouvre à ses enfants les

portes d'associations vraiment chrétiennes,

où la charité divine est le principe d'une

fraternité qui ne se trouve pas ailleurs, dont

les membres, sous l'égide et la protection

de notre sainte Mère, marchent d'un pas

assuré vers le ciel, tout en déversant les

bienfaits et les consolations autour d'eux.

Le Tier-J-Ordr» ele Saint-François et la

Saint-Vinr at de Paul, telles sont les asso-

ciations que Léon XIII signale particulière-

ment h notre attention.

Ce sont deux œuvres sublimes qui ont
pour point de départ la véritrble charité

chrétienne, ])Our mobile et soutien l'amour

de Dieu, et pour conséquence la sanetitica-

tion de ceux qui s'y adonnent.

Là,poinl de conspiration contre l'autorité,

point de ces haines ténébreuses contre l'or-

dre religieux ou politique, point de ces

secrets, point de cet esclavage qui pèse sur

les épaules des adeptes et leur ôte toute

liberté individuelle, comme c'est le cas

dans les sociétés secrètes, là,règne l'amour

de l'Eglise, cette charité fraternelle qui est

hi marque des enfants de Dieu, et le seu!

voile quf cache les bonnes actions est celui

de r humilité chrétienne.

Voilà les associations que n6u9 devons,

N. T. C. F., encourager, non seulement en
les approuvant et en leur donnant notre

estime, mais encore en nous inscrivant

])armi lems membres.
En dehors de ces pieuses Confréries, f]ui

sont répandues par le )iionde entier, et qui

fleurissent dans cette Ville et ce Diocèf;p,

Montréal compte des Unions et des So-

ciétés éminemment reeommandables.
Nous avons ici La Conf/r('(jafio7i de la

Très- Sainte Vierge pour les hommes, éta-

blie dans presque toutes les paroisses de
cette ville et banlieue,et d;. is quelques pa-

roisses de la campagne. Nous ne saurions

trop exhorter tous les fidèles à s'inscrire

parmi les membres de cette .-vssocnatiou vrai-

ment chrétienne. Il semble que, plus que
toutes les autres, elle offre à ceux qui en
font partie un asile contre les dangers du
monde, un refuge assuré contre les eutrai-

nements des idées modernes, et les garan-

ties certaines de salut éternel. Les Con-

gréganistes de Marie portent l'édification

autour d'eux ; la bonne odeur de leurs ver-

tus console le cœur, et donne l'espérance

que la Très-Sainte Vierge n'abandonnera
pas une ville qui porte son nom.

Il est beau, il est consolant le spectacle

que fournissent l'Os églises aux jours où
ces jiieux congrégauistes de toutes les pa-

roisses de Montréal et île la banlieue se

réunissent aux pieds des autels, où des mil-

liers de catholiques, ])ris dans toutes les

classes de notre s':.ciété, n'ayant qu'un
cœur et qu'une âme, forment un concert

de louanj^ej au Dieu des Tabernacles ! Des
étrangel^, témoins de ce sj ectacle, n'ont

pu s'empêchar de verser des larmes d'atten-

drissement et d'admiration en entendant
monter vei's le ciel ces accents pleins de foi

et d'amour, cette voix si grande et si pro-

fondément émouvant*; de toute une multi-

ti'ide animée d'un même sentiment d'amour
de Dieu et de respect pour ses temples !

Quàm bonuip et jucundum habitare fratrrs

in vnuv} ! se sont-ils dit.

Ah ! N. T. C. F., continiions à nous

ranger en rangs pressés et serrés sous les

drapeaux des associations catholiques, et, si

quelques-uns d'entre nous marchent déjà à

l'ombre des drapeaux funèbres des sociétés

secrètes, qu'ils renoncent à ces œuvres de

ténèbres. Nous les exhortons instamment
dans le Seigneur. Pour le salut de leurs

âmes, qu'ils y perdent, pour l'honneur di

la nation canadienne et catholique, pour

laquelle leur adhésion aux sociétés secrètes

est une tache et une honte. Nous les prions
i
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Montréal peut encore se glorifier de

posséder d'autres unions et associations, où

la Keligion a ses entrées libies et où elle est

accueillie uvic bonheur par ceux qui y ap.

partienuent.

h'f'aion catholique par exemple, et les

auties sociétés du même genre, établies

depuis quelques années dans notre Ville

Ei>iscoi)ale ont droit à notre encouragement.

Elles grandissent et prospèrent sous l'œil

de l'Eglise, qu'elles consolent par la cha-

rité qui. y règne, le respect des ministres

du Seigneur, do' t leurs meinbres sont pé-

nétrés, et par l'esprit sincèrement catholi-

que qui It'S anime. Nous souhaitons de

tout cœur qu'elles prennent un développe-

ment plus eousidérable.

Voilà, N. T. C. ¥, des sociétés qu'il est

de votre devoir d'encourager, parce qu'elles

sont salutaires, parce que ceux qui en font

partie s'aiment li:s ims Ica autres, suivant

le précepte de Notre-Seigneur.

Ce sont là des associa ions qui font la

force d'un pays catholique comme le nôtre.

Elles groupent autour du drapeau de la

Keligion h'S hommes de cctur, les hommes
de foi, les hommes convaincus et sincères,

les hommes de bonne volonté ; et les encou-

rager, y appartenii-, c'est montrer que l'on

compr'md le bioii de son pays, c'est tra-

vailler pour assurer la conservation des

bonnes mœurs, en même temps qu'apporter

son contingent à l'avenir de notre catholi-

que patrie.

11 y a encore d'autres sociétés d'un autre

genre, comme l'Union Saint Joseph, l'U-

nion Saiut Pierre, l'Union des Commis-
Marchands et jHUsieurs autres, ayant un
but ditléreut des associations citées plus haut

mais ayant des prêtres pour chapelains et

autorisées \>a.ï l'autori^-é relitjieuse. Elles'^"" . . 1 f_4 ;|j auioiisees put i.iiuLuii'B iL-iiyitJusL-,

,,,.„ts Pl^'\ii^'^*;'" i ont droit à toutes nos sy.npathies.
-
!j;rande et si pro- | ^^ terminer, N. T. C. F.,
toute une inulti

I

sentiment d'amour

Lur ses temples !

um hahitarc fratres

t.

|,ontiuuons a nous

et serrés sous les

lur le salut de leurs

1 pour l'honneur de

et catholique, pour

AUX sociétés secrètes
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eu garde ^oatre ce ])éril.

Enfin, N. T. C. F., prions iii.^tammeul

et avec couftauce le ^Maille des c eurs et Je.>

âmes de rameuei à hi. nos pauviê-i com[)i»-

triotes égarés, (pii ont ou le malheur d« se

laisser entraîner dans les rang* des sociétés

secrètes, alin que tous nous u'iiyoas qu'un
cœur et qu'une à,me pour cou^crver la foi

parmi nous, et avec la tui de nos iièrea l'atta-

chement à la sainte Eglis^i

A CES CAUsKs, le Saint Nom de Di«u in-

voqué, Nous réglons ce qui suit :

Seront le présent ilaudemeuî et la Let-

tre Encyclique de Notre Très Saint Père le

Pape Léon XI 11 qui l'accompagne, lus et

publiés au piune des églises iiaioiasiales ou
autres, où se f.iit l'otiice public, ainsi qu'au

chapitre des Communautés ri.-ugieuses, li:

premier dimanche suivant.

Donné à Montréal, eu ^Jotre Palais Epifi-

copal, sous Notre seing et sceau t-i le Con-
treseing de Notre Chancelier, c^; 22 mai,

fête de l'Asccusiou, 1S34,

t Edouard Chs, Ev de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. Haiikl, Ptre., C}:"!î:elier

nous

devons vous signaler les dangere des asso-
' dations ouvrières qui conduisent h des grè-

ves. Il est bien rare que la morale et la

justice puissent se rencontrer dans de tel-

les unions, et couséquemment elles doivent

être répudiées par les bons catholiques.

. Vous n'ignorez pas non plus qu'aux
s cathohques, et, s

^ Etats-Unis nos compatriotes sont très-ex-

lus marchent ^^^^ ' U posés à se laisser prendre dana les filets des
uèbres des société.^

:| ^^^,-^.^3 ^^^^ l'Eglise ne peut pas approuver.

ortons mstaran
^, ^^^^ ^^^ jeunes geiis ou les familles, qui vont

dans ces pays, soient mis en relatioTi avec

les prêtres, qui sont chargés de les guider

élans le chemin du salut, afin qu'ils soient

„ mis à l'abri du daugtr. De plus, les Curés
'* doivent avertir leurs paroissiens, lorsqu'ils

MANDEMENT
Proinnlifiiaiit l*F.nc.r«>lli||uo " HT •

Maçonnerie.

JEAN LAXCEA^IN
j

Pur la grâce >'. 3ieu et du St Si^q^ Apv

j

2tostolique, Evêque de St Germain

I lîc Rimo^'s/:i.

.lu Clergé et icuu: Fidèles de voin dicdt^y

!

SAIXT T;T BEXEli!CTrO>3 EN XOTRK-
i SElGXKTTw

Dès le 2 octobre ISS 2, 'iaus uue Circu-

, laire dont v.;.us avez du avoir la lecture,

j

Nos Chers Fi ères, Nous vcnisj.iremunissioiis

j

contre les dangers et Ivs rusi;s des sociétés

I

secrètes, et nous vous annoncions notre in-

tention de vous en entretenir plus au long.

Depuis, à trois reprises difiérente.-. Nous
avons encore attiré l'attention di' Messieurs

les curés sur ce sujet si importniu. fu les

pressant de donner à leurs ouailles la tra-

duction des décrets de nos Concile;? provin-

ciaux sur ces matières et en leur deman-
dant, au nom du St Siège, divers renseigne-

ments là-dessus.

Aujourd'hui, cependant, N. (.i. F., c'est

le Souverain Pontife lui-même qui élève la

voix, et, s'adressant à l'univers C/atholique,

lui donne un avertissement solennel sur les



— 28 —

i 1

I ri

ii| 'l il

!! m

i^

'il

i

il
ni

\

liil

i l'M
1 iiq

\

}'riucipe.s ]-vernicieux de la Franc-Maçonne-
[

rie et des autres sociétés secrètes, qui n'en

sont que des rejetons ou des allées. Il ex-

liorte en même temps les Evêques : lo à

démasquer ces sectes dangereuses ; 2o à

instruire leurs peuples sur cette question,

de manière que personne ne puisse être

trompé ou séduit, particulièrement la jeu-

necse ; 3o à s'assurer dans ce but l'aide et

la collaboration du clergé, et le dévoi.c -

ment intelligent des laïques instruits, ver-

tueux, et aimant la religion et la patrie,

(lar il ne s'agit ])as seulement d'arrêter et

de guérir la contagion de ces sociétés se-

crètes partout où elle est répandue ; mais
aussi, et surtout, d'eu prévenir l'extension

au grand détriment des âmes.

Remarquez bit^n, N. V.. F., que le Pape
ne veut pas permettre que les pasteurs s'en-

dcrraent sur ce danger si menaçant, ni

qu'ils laissent les fidèles s'aveugler et se

tranquilliser là-dessus. Sa lettre encycli-

que est envoyée dans tous les pays
du monde ; ses recommandations s'ap-

jtliquent à tous sans exception.

Il ne distingiie pas non plus différentes es-

pèces de nrdçonnerie, dont les unes seraient

innocentes et les autres condamnables ;

non, mais il les denonce,il les anathématise
toutes. Or, quand le Souverain Pontife ne
distingue pas, jieut-il être loisible à des ca-

tholiques quelconques de vouloir distin-

guer ?

Nous alln:is raiiintenant, N C F, vous
donner un résumé aussi exact et aussi suc-

cint que possible de ee magnifique docu-

ment pontifical, qui a déjà retenti jus-

qu'aux extrémités de la terie, et produit en
tous lieux une sensation extraordinaire.

Tous, enfants soumis aussi bien qu'ennemis
de l'Eglise, ont Tressailli ; tous, ils ont sen-

ti que le Pape y traite une que^tioa vitale

pour la société religieuse et la société civile.

Léon XIII rappelle d'abord que, depuis
la chute d'Adam, le genre humain est par-

tagé eu deux camps, désignés par St Au-
gixstin sous les noms de la cité de Dieu et

de la cité du démon. D'un côté, c'est la

sainte Eglise, de l'autre, c'est l'armée de
Satan. De tout temps, ces deux cités ont lut-

té l'une contre l'autre, la première pour
faire triompher la vérité et la vertu, la se-

conde pour les combattre, et cette lutte n'a
jamais cessé.

De nos jours, les ennemis de l'Eglise

semblent s'être ligués pour l'attaquer avec
plus de violence au moyeu d'une société

fortement organisée, celle des Francs-Ma-
//us. Tantôt, c'est dans le secret qu'ils

complotent ; tantôt, quand ils croient pou-
voir le faire avec succès et sans nuire à
leur -sinistres projets, c'est ouvertement

qu'ils trament leurs dessseins perfides.

Ils en sont même rendus à publier

des joumanx et des brochures dans leurs

intérêts. C'est ainsi que, s'ils ne jugent pas

un pays suffisamment préparé à recevoir

et à adopter leurs fausses doctrines, ils les

dissimulent avec soin, se réservant de se

démasquer plus ou moins, quand ils croient

pouvoir le faire impunément.
Léon XIII énumère sept de ses prédé-

cesseurs qui, depuis un siècle et demi, se

sont élevés contre la Franc-Maçonnerie, en
ont exposé les desseins pervers, l'ont con-

damnée énergiquement et ont prononcé

contre elle les peines les plus sév?res. Il re-

nouvelle et maintient ces condamnations et

ces peines,et il fait voir combien malheureu-
sement la Franc-Maçonnerie et un grand
nombre d'autres sectes qui lui sont intime-

ment unies,ont fait de progrès alarmants et

ont acquis de puissance dans le monde.
Ces sociétés pernicieuses imposent à leurs

adeptes des conditions d'admission fort

dangereuses et tout-à-fait contraires à la

morale et à la prudence chrétiennes. Les
initiés promettent de se soumettre aveuglé-

ment à tous les ordres qu'ils recevront de

chefs qu'ils ne connaissent iwint et i^ue,

tout probablement, ils ne connaîtront ja-

mais, et de ne dévoiler sous aucun prétexte

les secrets de la société où ils entrent. Que
suit-il de là, N. C. F. ?—Pour ne parler que
de notre pays, il suit que les associés re-

çoivent, à un moment donné, l'ordre formel

de former une vaste conjuration dans le but
d'abandonner subitement ceux qui les

emploient, et de nuire par là considérable-

ment à ceux'ci, souvent même au bien pu-

blic et au gouvernement, et d'arrêter ainsi

des services importants et urgents. Ils ne se

contentent pas de refuser de travailler mi
certain temps par jour, ou à un prix con-

venu, [ce pourrait bien être permis à moins
d'engagements certains],mais ils gênent in-

justement la liberté de leurs compagnons
qui ne veulent pas faire partie de la grève,

et usent, ou menacent d'user, de violence à

l'égard de ceux qui consentiraient à travail-

ler à des conditions différentes. De là, sta-

gnation des affaires, pertes, ruine pour les

maîtres et pour les employés, défiance,

haines mutuelles, enfin quelquefois rixes

sanglantes et meurtrières : autant de consé-

quences funestes de ces promesses impni-
dentes, même de ces serments pour le

moins indiscrets.

Tous les membres, sans doute, ajoute h
Pape, ne sont pas également coupables,

tous ne connaissent pas les fins abomina-
bles que ces sociétés ont en vue. Quel-

ques hommes seuls, suppôts du démon,
sont à leur tête et conduisent secrètement
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toute l'organisation. Ce sont eux qui for-

ment le conseil supérieur, et à i)ciuo sont-

ils connus d'un fort petit nombre. Les

autres ne forment qu'un troui)eau de dupes,

instruments aveugles dans les .mains de

ceux qui les commarident, et qui ont bien

soin de leur dissimuler le but réel de l'asso-

ciation. On leur répète, on leur fait croire

que c'est tout simplement une société de

bienfaisance, de secours mutuel pour le

temps de besoin, de maladie ou de mort,

et ou ne lève qu'un petit coin du voile qui

couvre les secrets desseins de la secte, à

mesure ([ue les initiés sont admis dans les

grades sui)érieurs. Mais N. C. F-, comme
le dit î*l. .S. Père, ou conuait un arbre à

ses fruits. Si donc vous voulez api>récier la

malice et le péril de ces sociétés secrètes,

voyez ce (ju'elles produisent partout où
elles s'implantent. Voyez aussi les docti'i-

ues qu'elles cherchent à propager, les prin-

cii)es si faux et si dangereux sur lesquels

elles s'apjiuient.

Leur premier principe, c'est le natura-

lisme, c'est-à-dire, la négation de tout ce

qui est au-dessus de la raison humaine
;

par conséquent, pour eux, ui révélation, ni

Eglise, ni Pape ; ces sectaires en sont ren-

dus à nier la providence de Dieu et jusqu'à

son existence, la spiritualité et l'immorta-

lité de l'âme, sa fin dernière, et conséquem-
meut à rejeter tout dogme, toute loi mora-
le. La libre-pensée, la morale libre, le

culte de la raison et de la nature, v»ilà

leur creilo ; guerre à toute rpligion révélée,

voilà leur cri de ralliement. Ceux mêmes
qui ne veulent pas aller si loin, tombent
au moins dans l'indillëreuce à l'égard de
toute religion, et admettent dans ces asso-

ciations tout aussi bien des athées, que des

musulmans ou des payens.

Leur second priuci^je concerne la société

domestique, la famille. A leurs yeux, le

mariage nV'st qu'un contrat comme un au-

tres sans aucun sceau religieux
; un contrat

transitoire, qui peut être dissous au gré, au
caprice des pai nés contractantes, soit par
un acte de divorce, soit de toute autre ma-
nière.— Ils n'attachent conséquemment au-

cune iniportance à la bonne éducation des
enfants. Ils ne cherchent à s'en emparer
lu'aiin de pouvoir leur donner une ins-

truction neutre, étrangère à toute notion
religieuse, sentant bieu que c'est le plus
sûr moyeu de faire triompher leurs abomi-
nables doctrines, que de i>ervertir ainsi les

jeunes générations.

Quant à la .société civile, leur principe
est non seulement la séparation totale de
l'Eglise et de l'Etat, mais 1' as.sujetti3.se-

ment de la première au second, et pour y
parvenir, la persécution et la confiscation.

Bien plu.s, ils proclauient hautouieut que la

religion n'a rien à voir dans l,i politi(iue,

l)ar conséquent, (^ue l'EtuL dull, faire com-
plètement abstraction de twuie idée reli-

gieuse, doit être purcmcnc athée.
Ils veulent nous ramener ainsi,

nous ne di.sons pas .simplement au pnga-
nisme ([mi-s'iue les i^uyeu.', eux-mêm#« in-

troduisaient partout (laiiM I.mus gouvttriu'-

ments et leurs loi.-s la notion de la Divinité;,

mais à la bi.rbarie. ils .soutiennent que
tous les hommes sont é<,'aux,non «jnlement
devant le C'réateur, mai.s encore dwis la

société, de sorte qu'il n'y a ni supérieurs
pour commander, ni inférieurs tenu.s à
l'obéissance, et c'est ainsi qu'ils provo.fuout
l'i'meute, la révolution, le i-illage et l'anar-

chie.

Comment expliquer aj'rès cela qu» des
hommes en apparence .sa^"^-s et puisiblc^,

même des princes puissants, des hoKine.K

d'Etat rusés et adroits, s'aliilient à c«a so-

ciétés si dangereus' s, si ennemies du bien
public] Léon XllI nous .-n donne lit rai-

son : c'est qu'ils se lais.seut tromper parles

paroles mielleuses de ces sect.iires, qui ont
sans ce.sse à la bouche et sous la plume les

mots enchanteurs de ^/T/tv'/f; et de jr>/-o,sy/e.

ritt pull: iH'. ; c'est «lu'il.i se llattent d'c-
rayer le mouvement de ces sociétés mal-
faisantes, et de le.-5 maîtriser, eu en 1 lisant

partie, tandis qu'en réalité ils ne .servent

que d'ia,^t!uments inconscients pour le mal,

pour l'ébranlement et le reuver.semeut de
tout ordre, entre les main-» de chefs occul-

tes, qui définitivement, dirigent tout du
fond de leurs antres téncbreux, et mènent
à leur gré les loges innombra'bles du monde
entier.

Cependant Notre lUusue Pontife ne se

contente pas de signaler le danger , il indi-

que encore quelque.s-uns des moyens propres

à le prévenir ou à le neutraliser. C'."*>t ; lo

La proiia).;<iiion du Tiers-Ordre de St Eran-

çois d'Assise, véritable é'ole de liberté, de

fraternité et d'égalité, entendues dans le

sens de l'Evangile.—2o L"ctabiis.sement,

d'une mnniere ap[ii'oprifee aux besoim» ilu

temps présent, de ces L'nions ou C-orpora-

tions d'ouvriers, d'industriels et autres qui

ont i)roduittaut de salutaire.- effets pendant
plusieurs siècles.—So Vu. î'in plus parti-

culier de ia jeune.>se, dans les famille», dans

les écoles, dans les maisons d" haute édu-

cation, afin de lui incnl()uer lii'ofondément

de .saines nucions, des ])iii:cii'es solii**.

—

4o Une ligue de pri(;ieb, dans laqaelie

s'enrôlent tous les iidelcs enfants de l'E^^lise.

La prière fervente, et surtout commun», est

toute pui.ssante sur le i^reur de notî« éiviu

Sauveur.

Puisque If s méchants s'associent ]>oui
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«itta-^^uer h\ rtlifçion "t li «oei^té, sachons

niiHH unir ponr les dctVndre,

Telles sont, N. C. F., los princiiules

pensôos et recommanclations «le cotte Ency-

oliqui', ntten'.lnc avt-j impatiouf e, depuis si

longtenip-s évidcniment iJCi'ite sous lo

soulflo direct du St Esprit, et destinée à un

immense ivtentissement jusqu'aux extré-

mités l'o h terr» :
" In '>mn>:m tcrram

wivii S0.111S " {}.\ A'VI l IV ' Quoique notre

pays soit t icor? l'un de ceux où hi foi est

le mieux crast-rvée, et l'autorité de l'Eglise

le plus ref'pi.'etée, on ne peut nier mallu-u-

reusemeut q-.'e cette peste des sociétés

iecrotes u'y ait pénétré, et qu'à moins d'nne

grande' vi^^laiic' de la part d.^s pasteurs,

elle u'y fasse lii-.-Jitot de tristes ravages.

(l'était la conviction des Pa'es- de notre

premi-n- (Jcncile de (Québec, qui, dès l'an-

aée 1851, avertissaient tous les ^vtres

qu'ils ne pouvai .lit donner l'ab.->olutiou à

aucun'/ persounc qui refuserait ou néglige-

rait de sortir de ces sortes de sociétés, et

conjuraient tous les fiilèles d^ s'en tenir

éloignés. Ceu:: du quatrième eu 18(58, au-

'lucl Nous assistions, ont (.tu devoir insis-

ter là-desKUs, et s'attliger grandement, dans

bur X le Décret, " de ce <]ue, sous divers

;irétextep, b'.iaucoup de fnux catholiques eu-

rent dans cps so-ietes. Voulant, disent-ils,

.autant qu'il dépend d'eux, arrêter un si

:,n-aud niai, i's déclarent défendues toutes

les aàsociations on l'on pro:net le secr"!,

soit avec, soit saus serment, qui ont un
màuvcus buv, c'e^t-à-dire, qui sont oppo-

sées à l'Eglise, ou au ''gouvernement, ou à

la société, et par- iileBieut toutes celles où

l'on fait témérairement la promesse ou le

serment d'execat^r tout ce qui sera ortlon-

:ié ])ai" les chefs de ces associations. Ils

.'xhortent enfin tous les fidèles confiés à

leurs soins, à éviter absolument et à avoir

en horreur de telles sociétés, comme étant

ïrès-daugereuses pour le bien commun et

la trauquillité publique, et contraires à

l' mtorité ecclésiastique et aux lois de la

oonscience."

Les Pères de -i-^tre cinquième Concile,

de leur côté, eu 13"3, ont publié, à la suite

de leurs Décrets, "
la' Constitution de Pie

IX J.posiOi'r.f S(r/i^, dans laquelle le Sou-

verain Pontife déclare excommuniés par le

l'ait même, d'une excommunication réservée

au Pft])e ;

" Ceux qni donnent leur nom h la Secte

des Franc --^iaf;o!jS, ou à celle des Carho-

iiari, ou aux autres s'-ctes du même genre
qui machinent, soit publi(pi-meut, soit

clandestini'iriviit, contre l'Ei^dise, ou les

pouvoirs lég'times, aus'^i bien que ceux (^ui

îes favorisent en auciiU'^ fai;ou, et ceux qui
se dén»nc>'nt pas leur.» coryphées et ch^fs

cachés, jusqu'à ce qu'ils les aient dénon-

ces.

Notre diocèse est, nous le (îroyous N. C.
F., l'un de ceux de la Provin<'e qui s'en

sont le plus jiréservés jusqu'ici : pourtant,

Nous ne jwirvons Nous le dissin lier, les

etlbrts des sociétés swrètes, atfublées de
noms différents, y ont déjà eu certains suc-

cès, et queh]ues-uns de nos catholiques ont

eu l'imprudence et la lâcheté de s'adjoindre

à certaini s loges. Nous ne faisons donc,

N. C. F., que remplir un devoir de notre

charge eu répondant avec enq)ressement à

rap[iel du Chef des pasteurs, et en vous

mettant en garde contre les agissements de

ces sectes perfules, et contre les séductions

de leurs agents, loups ravissants, qui se

couvrent trop souvtuit de la. peau de brebis

pour séduire les lidèles et les imprévoyants :

" AUcndik a fulsis jjruphctis, qui vaniimt

ad vos in rostinientia ovlHviy intrinsrcùs

aiUem simtlupi rapaccs : afritcUbusorum
cotjnoscctis COS." (Matth. YII, 15, 10.

j

A ces causes, le Saint Nom de Dieu in-

voqué, Nous avons ordonné et ordonnons

ce qui suit :

lo Notre présent Mandement sera lu

au prône dans toutes les églises du diocèse

où se fait l'oHice [aiblic, en une ou deux
ibis, aussitôt a2>rès sa réception. Cette lec-

ture sera faite d'une manière très distincte

et accompagnée de commentaires proî)re3

il la faire bien si.isir.

2o La traduction fraui,'aise de l'Encycli-

que Jlumamoii ycnus sera aussi lue au
prôue un troisième dimanche, partout où
elle sera jugée nécessaire à raison des cir-

constauces particulières de la paroisse, et

Nous en chargeons la conscience des cu-

res.

3o Les pasteurs des âmes mentionneront
dorénavant dans leur rapport annuel les

progrès du Tiers-Ordre de St François dans
leur paroisse.

4o Ils s'eiForoeront plus que jamais d'é-

tendre la belle association connue sous le

notu d'Apostolat de la ]}}' 1ère, pour se con-

former aux injouctious de N. S. P. le

Pape.

Donné à St Germain de liimouski, en
notre demeure épiscopale, sous notre seing

et sceau et le contre-seing de notre pro-se-

crétaire, ce vingt-deux mai, rail huit cent

quatre-vingt-quatre, fête de l'Ascension de

Notre-Seigneur.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski.

Par Monseigneur, •

F. X. Cloutieu, Ptre.

Pro-Secrétaire.



— Cl-

ient dénou-

jyous N. C.

ce qui s'en

: pourtant,

ssin iltT, les

atVuV)lées de

certains suc-

;hoUqu('S ont

s'adjoindre

iisous donc,

oir de notre

prossf'uient à

H, et en vous

;issementa de

is séductions

ants, qui se

:'au de brebis

[uprévoyants :

!,
qui veniunt

i, intrinsrcùs

ndibusonan
15. 1(3. j

, de Dieu in-

et oi'douuous

meut sera lu

ses du diocèse

1 une ou deux

on. Cette lec-

très distincte

itaires propres

de rEncycli-

aussi lue au

e, partout où

aison des cir-

a paroisse, et

lience des cu-

meutionnerout

lort annuel les

t François dans

ae jamais d'é-

conuue sous le

c, pour se cou-

, N. S. r. le

e Kiinouski, en

)U3 notre seing

le notre pro-se-

mil huit cent

l'Ascension de

. DR RtMOI'SKI.

irriKu, Ptre.

Tro-Secrétaire.

I)K

IVIgr l'Evêque des Trois-Rivières

tvtfi I.C-uii XIII «'<»ntr(; lu Fruiio
jnHC'oiiiii'rle.

LOUIS FRANÇOIS LAFLKCHE

Ï'AU I..V MISKIUCOUDE J»F. DlKU ET I..V

fiU vCE I)i: SAINr-SlK(iE Al'uSTOI.HH'K,

PL\ EianO DES Til(Hî<-l!l\ IKILKS, ETC.,

Ail Clenfé sdaih'tr et rùjuli^r; aux Coin-

munnvtés R''liijicuscs et à fous les

Fidèles itç Xol'-e Diocèse, SahU et

Bi'nédictioii m Notre-Seirjiuur Jésus-

Christ.

Nos Très-Chers Frères,

D'après la divine constitution de TE-
glisi', le Papo, s'adressant comme tel à l'u-

nivers catholiipie, est l'écho fidèle du Verbe
de Dieu, et Je Verbe de Dieu est la lumière

qui éclaire tout homme venant en ce mon-
de : Erat lux vera quœ ilbiininaf oinncm
homin'/iu vcnicntcm in Jutnc inuyiduvi

(Joan 1-0 j. Eti autant que l'enseiçneraent

du Souverain Pontile touche à la foi et aux
mœurs, il chï intiiillible ; et conséquem-

meut, on doit y soumettre sa raison et sa

volonté, sous peine d'être retranché de

l'f^glise, hors de laquelle il n'y a pu-s de

salut. Jj'infallibilité, e-- priucij'e consti-

tutif de l'Eglise catiiolique, ce céleste apa-

nage de renseignement doctrinal de son

Chef visible, qui est une émanation de la

sagesse et de l'amour de Dieu, est la su-

prême consolation de nos âmes. Avec elle,

plus d'hésitations, plus d'incertitudes, mais
la voie sûre, la vraie lumière, l'iUTivée cer-

taine au ]iort du salut.

C'est donc avcc'boiiheur.Xos Très-Chers-

Frère.s, que Xous venons aujourd'hui,

en vertu du devoir de notre charge pasto-

rale, porter à votre connaissance une nou-
velle lettre ^encyclique de Notre Tros-

Saint-Père le Pape, sur un sujet qui revêt

à l'heure présente une importance excep-

tionnelle. Le Vi-.-aire de Jésus-Christ,

combattant pour Lui jusqu'à être a...us les

chaînes comme un malfaiteur, In quo la-

horo vsque ad vi acuJn, <niasi wale op'ira.ns

(Il Tim. 2-9j se sert contre ses ennemis,
qui sont ceux de la vérité et de la justice,

d'une arme que les liens ne peuvent attein-

dre, Hi.d. r:rdiim D:.i non est allifjntum

/Il Tiiji. 2-9;. Il les dénonce au monde
entier ; il dévoile leurs plans perfides, la

haine qui les anime, les moyen.s iniques

qu'ils finploieiit ; et il oppo-se à leur fu-

reur t()Ute la force du droit et de la ver-

tu.

Vous écontcnz, Nos Tiès-Chers-Frèrea,

avec le plus iirofund respect et la plus par-

faite soumission h s grave.i ensi.ignemeuta

contenus dans celte lettre encyclique, tlont

on vi-.is donjiera lecture à la suite de ce

mand(!ment ; vous pénétrerez vos âinea des

imjiortantes vérités (|u'f.lle contient ; et,

prenant en horreur les iiiau.\ (qu'elle si-

gu'de et les enuemi.s qu'elh- ilésigiie, vous

tairez avec le plus grand soin les dangers

qui ressortent d(^ li jiour vous, vous atta-

chant Jilus lermenient que jamais à la lu-

mière de la vérilé catholiciuu et à la prati-

que de la vie chrétienne.

Voici d'abord une analyse de cette admi-
rable encyclique, actom|jagi,ée de quelques

commentaires et déveiop]K'ments destinés à

vous en faciliter rinttUigence, et de ijuel-

(jues applications k vos besoin.-i particu-

liers.

I

Le Saint-Père, laissant jdaner ses regards

sur le monde, et contemplant les deux
cités rivales, dont parle St-Augu.stin, où
sont rangés les bous et les mécliauts, où

l'Esprit Saint d'un coté et Satan de l'autre

se livrent un combat pcrmauent, auquel

l'homme doit nécessairement prendre jtart

et dont il est l'eiijiii, reconnaît qu'aujour-

d'hui une grauii.e machine de guerre a été

élevée dans la cité du mal ; une va.ste or-

ganisation s'y est lbrii;ée, dans la haine de

ce qui est bien. Dans on inniKUise ré-

seau, elle co.upi'end les ressources les jdus

actives du mal ; elle e.-,t un point de ral-

liement pour les soldats du dc-sordre; elle

réunit dans un faisceau redoutable les for-

ces les plus })uiri-iuntes de l'erreur et du
vice. Cette Mael'ine de guerre satauique,

c'est la Franc-Maçonnerie. " A notn; épo-

que, (lit le St-Pèr", les fauteurs du uial

paraissent .s'être coalisés dans un immen.se

effort, SOUK l'impulsion et avec l'aide d'une

société répandu»; en un grand nombre de

lieux et fortement organisée, la société des

Francs-Maçons."

lo Origine et développement de la Franc-

Maçomurie.

Dans .son ])iemier priuciiie, qui est la

I

révolte contre Dieu et contre .son Clirist,

I Advcrsus Dominnm et advcrsns Cliristum

cjns (Va, 2-3;, la Franc-Maçonnerie

I remonte à Lucif-r, le jiremier des

j

révoltés contre Dieu et contre l' Incarnation

; de son divin Fils ; et .sa filiation, à ce point

de vue, est, comme beaucoup le prétendent,



— 32

I

l

ru\

! I I

il'

<'»'IIt( (IcH jirinciimux bcTiitiqueM et «It'H pluH

t,'raii(lH «li'iVotH <lu (liiiblc (liin.s tous I''h

tcinitH : IcH Kriin('H-M(i(;niiH Hoiit diui.s lu cité

«le Salftii en i\w. Koiit (liiiiH lo myiiuiin' de

.léBUH-Christ his nili^'iciix et l(^^ (l(';votH,

DiiiiH Hii foriiKi (!l 8eH cadres actuols, la

Franc. Maçoniicrit;, HuivaiiL l'opinion la

plus lioniMiuiif, ndnonu! à l'abolition do

î'ordrti dt'H 'l'mnplitTH, au c()iunii'm'«*m«!nt

du i|uat()r/.iiiino Kii'clc. ••Dans (;i't ordri',

df^vi-nu liciio et tout-pui.s.sant, rt'^^'nùrent,

JH'U de tcnipH aprî'H sa ioiulation.ilcs nin'urs

conlid nu* uni et ilcs pratiques saonlègus.

liC l'npo (llônicnt V s'on alarma, et, de

t'onceri avec l'iiilippo 1(! l?t'l, roi di' France,

il l'aliolit. (,lucl(iui'8-unM drs clievalicrs,

hardis et nvenlureux, jurèrent dûs lors à

la Koyuuté et au l'ape une haine iinplaca-

hh». Dans leurs courses errantes, ils s'ar-

rôtèrent dans les niontiif^nes de l'IOco^^se,

et, pour iléfçuiser leurs coniploty, ils s'alli-

lièrent i\ des l'orporatioiis d'ouvriers ma-
çons : de li\ leurs insignes, leurs symboles
et leurs déiuMuiiiationa.' ( Lrs Francs'

Altii;oits ilfniih's par ctLc-mêmcs.)

IVndant trois siècles, cette société de
ténèbres prépara dans l'ombre les armes
tpi'elle voulait lever contre ri'".glise et contre

l'ordre social. Kntin, au con\mencement
du dix-huitième siècle, " sortant des ténè-

bres il'une ciMispiratioii occulte, elle s'é-

lança à l'iussaut en plein jour." ( Enciivl

Il iiDUiindii (ji Hits). Selon le Franc-Maçon
Louis IMaiic, i\ lu veille de la Hévolution
française, la secte avait pris un développe-

ment immense ; elle était répandue dans
toute l'Kurope. Aussi, cette horrible Ré-
volution t'iit-elle son uMivre, de même que
les révolutions subséquentes qui, h diverses

reprises, ont bouleversé 1" Europe et le

monde. Aujourd'lmi, la Frauc-Maçonne-
rie, qui est la source et comme 1r mère de
toutes les sociétés secrètes, s'étend dans le

monde entier. •' Kinployant \ la t'ois l'au-

dace et la ruse, elle a envahi tous les rangs

de la hiérarchie swiale et commence à

pivndre, au sein des Ktats Moilernes, une
puissauiv qui éijuivaut pn>sque à la souve-

raineté." vF'i*-'y^"l Ifttiii.ititwn (;{{<«>'>. KUe
compte plus de douze mille logi^s et plus de
vingt millions d'adhérents ; et ceux-ci,

i\HU un grand nombre, cv-cupeut des joii-

tions, d\n; ils dirigent la jvusee et l'action

de leur>i cvucitoyens. C'est de ce d»r,ii.r

tait surtout que ressort s;i pui&Siince. Ayant
réussi à s'emparer presque ji^irtout des sphè-
rt's gouTeruemeu: les, elle etreint les mul-
titudes dans un i-ervle de lois subversives
de tout orvlre, et leur arrache .ainsi, avec
la jvtix et 1a trauquillite, la foi et les

mœurs.

2« C»ndnmruUiona porUca centre la Franc-
Maroniurie.

Dè« que la Frunc-Maçouuerie sortit de
l'ombro de ses commeucemeuts, le Saint-

Sige la signala au monde comme un très-

grand danger religieux, politique et social.

Clément Xll, en 17S8, édicta contre elle le»

peines les plus sévèies, que confirraèment

ensuite Henoît XIV, Pie VII, Léon XII,
Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX et Léon
XIII.

" Réfléchissant, dit Clément XII, sur lee

grand.s maux que ce» sociétés clandestines.

Nous (h)nneut lieu de craindre, soit pour la

tranquillité des Etats, soit pour le salut

des fîmes, ajwès avoir pris conseil de
Nos Vénérables Frères, les Cardinaux, de
notre propre mouvement et la plénitude
de la ])uissance Apostolique, Nous avons
statué et décrété que les dites sociétés, as-

semblées ou réunions <Ie Franc-Maçons,
quelque nom qu'ils prennent, doivent être

condamnées et proscrites, ainsi que nous
les condamnons et proBcriï^ons par la pré-

sente Con.stitutiou, dont l'effet doit durer

à perpétuité.

A ces fins, en vertu de la sainte obéis-

sance, Notis défendons à tous les fidèles

chrétiens et ?i chacun d'eux en particulier,

de quelque état, dignité ou condition

(qu'ils soient, clercs ou laïques, séculiers ou
réguliers, d'établir, de protéger, de favori-

ser la société dite des Francs-Maçons, de la

recevoir dans leurs maisons, de s'y agréger,

et d'assister h, ses réunions, sous peine d'ex-

comimmication h. encourir par le seul fait,

I

sans nouvelle déclaration et spécialement
réservée à Nous et à Nos success" urs, en

I

sorte que personne ne puis.se en absoudre
I sans notre autorisation, excepté à l'article

: de la mort." TCité par Mgr Ségur.

^

"Tous les décrets jxjrté.s, dit Léon XIII,
par les pontifes romains, Nos prédécesseurs,

eu vue lie paralyser les eftbrts et la tenta-

I

tivc de la secte maçonnique ; toutes les seu-

}
tences prononcées par eux pour détourner

les hommes de s'afhlier à cette secte ou

I

pour les déterminer à en sortir. Nous enten-

dons lejs ratifier de nouveau tant en géné-

r.d qu'en particulier." [Encyclique Huma'
num ginus."^

3o L'.s autrr.^ ^cit((9 t^crèUs sont é'jale-

ment coiuhimines,

"Il existe dans le monde un certain nom-
bre de si>ctea qui, bien qu'elles ditrèrent les

I

unes des autres par le nom, les rites, la

; forme, l'ongine, se ressemblent et sont

j
d'accord euue elles par l'analogie du but

I

et des principes essentiels. En fait, elles

sont identiques à la Franc-Maçonnerie, qui
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est pour toutes les uutroti oomiue le point

central d'où elles procèdeu^, et où elles

aboutiBseut." [Hncyclique Humuiiam gr-

'Toutes les sociétés serrâtes, disait Pie

IX, en 1876, ont porté leurs eaux dans les

marécages de la Franc-Maçonnerie." Les
autres sociétés secrètes sont donc, [lar raji-

port b, la Franc- Maçonnerie ce que les bran-

ches sont h l'arbre, les atlluents au lleuve,

les satellites à l'astre. Ce seul rapport exis-

tant entre elles et une société, à laquelle il

n'est pas permis de s'aflllier, et qu'il est

défendu de favoriser de quelque manièrt;

qne ce soit, suffit à les faire tomber sous les

peines ecclésiastiques. Voici, du reste,

comment 1( Pape, Léon XII, entr'autres,

les condamne formellement :

•Nous proscrivons, dit-il, à i)erpétuité,

tontes les sociétés secrètes, tant celles qui
existent que celles ([ui pourraient surgir

dans la suite, et celles, de quelque nom
qu'elles soient appelées, qui concevraient

contre l'Eglise et contre les souverainetés

civiles les projets que nous venons de si-

gnaler ; Non» les proscrivons sous les mê-
mes peines qui sont décrétées i)ar les let-

tres de Nos prédécesseurs, lettres que nous
avons reproduites dans Notre présente

constitution, et que nous confirmons ex-

pressément." [Coust. Qiio (jraviora].

Ainsi donc, Nos Très Chers Frères, il

n'y a pas d'illusion jiossible, tontes les so-

ciétés secrètes, quelque nom qu'elles por-

tent, sont condamnées par l'Eglise, de
même que la société des Francs-Maçons.
Aussi, nous ne saurions trop vous recom-
mander de vous tenir soigneusement éloi-

gnés de ces associati-Mis, où l'on s'engage
par serment h observer la loi du secret sur
les choses et les actes de la société, et sur
les noms des associés, où l'on se lie égale-

ment par serment h obéir h des ordres que
l'on ne connaît pas. Ces associations, qui
cherchent ainsi leur pnissance dans les té-

nèbre!;, et dans l'esclavage de l'homme,
constituent dans la société des f.irces dont
le caractère anti-social est d'autant plus
dangereux qu'elles sont plus aveugles.
Omnis enim qui mak agit, odùt luccm ci

non vcnit ad lucem, ut non arguantur oj)e-

ra cjus. [Joan. 3-20. j "Vivre dans la dis-

simulation et vouloir être enveloppé de té-

nèbres
; enchaîner à soi par les liens l(;s

plus étroits, et sans leur avoir préalable-
ment fait connaître à quoi ils s'engagent,
des hommes réduits ainsi à l'état d'escla-

ves : ce sont là de monstrueuses pratiques
condamnées par la nature elle-même."
[Encycl. Humanum genus.]

4o Ce qu'il faut tk'.n.iiir du cnractèri; dr
hienjaL'Mtmr

y que H attribuent cm aoeii'tts

et particiilièrernent la Franc-Mneoniic-
rie.

Nous vous en prévenons. Nos Très Chers
Frères, pour vous attirer dans ces uisocia-

tions, et compromettre ainsi gravement vos
intérêts spirituels, on mettra en regard vos
intérêts temporels ; on fera «oniier bien
haut à vos oreilles les mots de )irot"p1ion

et de secours mutuel, de promotion, d'ap-

pui, d'avancement ; on vous présentera la

Franc-Maçonnerie comme une institution

aussi étrange à la politi(iue qu'à la religion

et vouée principalement à l'exeM'ice de la

bienfaisance. *«Ln grand intérêt de ces

hommes étant de ue pas j)araître ce qu'ils

sont, ils jouent le personnage d'amis des
lettres ou de philosophes réunis ensemble
pour cultiver 1 s sciences. Ils ne jiarlent

que de leur zèle pour le progrès de la civi-

lisation, de leur amour pour le pauvre peu-

pie. A les en croire, leur seul but est

d'améliorer le sort do la multitude et

d'étendre a un plus grand nombre d'hom-
mes les avantages de la société civile,"

[Encycl. Humanum gcnua.]

Cette enseigne de philanthropie. Nos
Très Chers Frères, que l'on place à l'entrée

des loges, est une i-nseigne iiieiit(!use, et

celui qui s'y laisse prendre est bientôt déçu.
Ecoutez à ce sujet les aveux faits par quel-

ques-uns d'entre eux : "Ne i)résentez ja-

mais dans l'ordre, dit un Maçon célèbre,

que des hommes qui peuvent vous
présenter la main et non vous
la tendre" [L<s Franca-Maçons dé-

voilés par eux-mêmes. Un autre appelle les

Maçons pauvres "cette hideuse lèpre de la

Franc-Maçonnerie." Un troisième s'expri-

me ainsi : "Le maçon meud'ant est sans

cesse chez vous, sur vos pas, dans vos Lo-
ges ; c'est un génie mal/a isant qui vous
obsède partout et à toute heure" [Mgr de
Ségur). Un de leurs principaux journaux,
le Muiide maeon/tiijuc, écrivait dernière-

ment les lignes suivantes : "Si los adver-

saires, les cléricaux, pouvaient mesurer
l'inanité de nos elforts dans la voie de la

bienfaisance pratique, ils trouveraient un
bon thème à nous couvrir de ridicule."

Nous reconnaissons cependant que sou-

vent, en elîét, les Francs-Maçons exercent

entre eux une protection mutuelle : ils s'en-

tr'aideiit dans les affaires, dans les rela-

tions commerciales et industrielles, dans
la politique, dans l'administration de la

chose publique ; ils '*e soutiennent de leur

influence réciproque dans leurs difficultés

et dans leur.', entreprises; ils se liguent enfin

pour le succès de leur œuvre comm un
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comnio IcH mi'cliiints se lij;uput pour le ituil.

Mais il (!Ht cviileut qu'iiuoiiu tin ces scaouis

n'est insiùrc pur lu cliuritc, qui n'a jiinmiH

trouvé pliico il.ins un cd-uf n'inpli il<' hiii-

ue pour Dii'u. Lu cliiiriti* vitMiUlc Dieu, vt

liait (liiis It'H ùiui.'K (pli l'aitnt'ut «-t 8<! rap-

prochent lie lui. Lu préteuihiu bicnfiiisiin-

ce iiui(;ouuii]Uf n'est i[u'uu moyen de pro-

puyiimlo et (ruccroi.sHenient ; ou rend ner-

vice eu vue de su piopn. utilité, ou d>' l'iu-

ttirêt do lu secte.

f)0 Comment on recrute les adrp'.cs de la

J''ranc-ma('<ynn<'ri('.

Si, pour uuguionter lu norn1)re de leurs

adlicivntM, les Fraues-Ma(;onH ne nuuiquent

pas d'oirnr à ceux qui sont jjeu favorisés

de la fortune, l'appât d'uue séduisaute

])hilautlirophie, eu vertu do la([Uello tout

parmi eux serait réglé suivaut les oxit,'eii.

ces d'une vérital)le fraternité, ils ne mau-
(pient pis non ]ilus de présenter aux hom-
mes lie plaisir l'aspeet des divertissements

et des jouissauo.'s de la vie, aux riches et

aux grauds, la perspective des postes dis-

tingués, des honneurs et des dignités. Ils

déploient même auprès de ceux-ci un zèle

tout particulier, car les ])uissants (h' la

terre \v.\\\ sont gr.uideuient utiles jiour l'ac-

e(>mplis->eiiient de h-ur desseins. "Le bour-

geois a du bon, disait une note secrète sai-

.sie par la policé romaine .sous Léon .Xll,

mais je priuce encore dav.iutuge. I^a Hau-
te-Vente désire qu'où introduise dans les

loges maçonniques le plus de princes et de

riches ipi'ou pourra. Ils servii'out de glu

aux imbéciles, aux intrigants et aux cita-

dins. V es pauvres princes /i^î'o/i' notre af-

faire en ne croyant tra cailler qu'à la leur,"

[Les Franci-Mtiçous dévoilés ])ar eux-mê-
mes.]

(>uaut aux catholiques, pour ne jias les

effrayer, ou leur dit que la Frauc- Maçon-
nerie ne regarde pas à la religion et n'ex-

clut aucune croyance. ".Si tous les mem-
bres de la secte ne sont ])as Migés d'abju-

rer explicitement le cathol .ùsme, dit le

Souverain Poutife, cette exception, loin de
nuire au plan général de la Franc- Maçon-
nerie, sert plutôt ses intérêts. File lui per-

met d'abord de tromper plus facilement les

jiersounes simples et sans défiance, et elle

rend accessible à uu plus graud nombre
l'admission daus la secle. De i»lus, ou-
vrant leurs rangs à des adeptes tj^ui vieu-

nent h eux des religions les ])lus diverses
ils devienuent i>lus capables d'accréditer la

grande erreur du temps présent, laquelle

consiste à réléguer au rang des choses in-

différentes le souci de la religion, et h. met-
tre sur le pied de l'égalité toutes les formes
religieuses." (Encycl. Iluvmnum genus.

)

Uu auteur bien reuseigué fait roiiunitr'î

comme suit le mode pratiipi" géuéralemeut
iido[>té pour iiroeurer des iifHliés aux loges :

(•u isole, dit-il, l'homme de sa famille, ou
tache de lui en faire perdre les imcurs. Il

est assez disiiosé par la pente de sou carac-

tère, h, fuir le.i soins du ménage, \\ courir

après des plaisir faciles ; il aime les longues
causeries du cluli, l'oisiveté (h'S spectaelea.

Uu l'eutraîne, on lui apprend discrètement
h s'ennuyer de ses travaux journaliers. Apre»
l'avoir siqiaré de sa femme et de ses enfants,

on laisse tomber certains mots qui provo-

quent le désir irêtre allilié à hi loge la plus

voisine, etc." {^Lch Franc.s-MiK^-oiis dicoilcs

par CHX-niêiucs.J

Ne reconnaissez-vous pas, Nos Très-Chers
Frères, dans ces pai«les, (jui son' le fruit

de l'expérience, l'œuvre do ces clubs quo
l'on voit malheureuse,nent établis dans uu
trop grand nombre de nos villes et de nos
villages ? Ces clubs u'auièueut-ils pas peu
à lieu leurs membres à déserter la vie do
famille, à fuir les S'">lns du ménage, à per-

dre le temps eu d< longues causeries, à s'en-

nuyer dii^ travaux journaliers, et ù courir

après des plaisir* facileii ? 11 faut donc eu
conclure (qu'ils sont des espèces de labora-

toires, où l'on prépare de longue luaiu, et à
leur insu, les allUiés aux loges, eu introdui-

sant insensildement parmi eux les goûts et-

l'esprit maçonniques. Oh ! Nos Très-Chers

Frères, fuyez avec tjoiu ces institutions, où
voti âmes trouveraient un jtoisou si funes

et qui sont d'aulaut plus dangereuses

qu'elles out uu caractère plus iuoHèusif eu
api)areuce.

60 But de la Franc-Maronntrie.

Pour n'être pas trompé. Nos Très-Chers

Frères, sur le véritable but de la FiMUc Ma-
çonnerie, il faut d'ab'ird en bien connaître

la véritable organisation. Beaucoup de per-

sonnes croient que la Franc-Maçonnerie ex-

térieure, celle (^ui aujourd'hui se montre
librement aux yeux du puldic avec ses trois

grades d'apprenti, de compaguon et de
maître, est la seule Franc-Maçonnerie exis-

tante, que c'est là toute la Franc-Maçon-
nerie. Et, comme ces personnes ne voient

daus les doctrines, les reniements et les

pratiques, les rites et les symboles de cette

Franc-Maçonnerie extérieure, rien qui leur

paraisse gravement dé.sordouné, elles se

plaisent à ne voir là " qu'une as.sociatioa

d'hommes honnêtes et estimables, qui ex-

cluent la politique et la religion de leurs

travaux, qui ne désirent que le bien de

l'humanité et ne s'occupent dans leurs

loges qu'à le réaliser selon leur possible."

(Francw-Maçons et Juifs.)

Nos Très-Chers Frères, soyez-en bien con_

) fm



_ X) —
f;»it roiiiinitM

géiu'iriloineut

ié» aux U»g('H :

<ii faiiiilK', ou
'H lUlL'UlH. Il

dt) HOU ciirac-

im;,'!', h courir

nu! les longues

[(!8 spectacles.

[ iliscrèteiueut

milliers. Apre»
do Hi'S entants,

ts ijui provo.

lu l<)g(! lu plus

iK^UiiS décuilts

^Tos Très-Cliers

HOU' le fruit

ces clubs que
iiblis dans uu
les et do nos

lit- ils pus peu
lirler lu vie do
louage, à pur-

userioa, i\ s'en-

rs, et à courir

faut doue eu
ces de luboru-

gue luaiii, et à

'S, eu iutrodui-

ix les goûts et-

^o;i Trcs-Chers

ujtitutiuus, où
60U si fuiies

,

; dangereuses

I iuoll'eubit' eu

aconufrie.

"oh Très-Ci 1 ers

le lu Fruuc Ma-
bieu conuaître

aucoup de per-

Maçonnerie ex-

hui se moutre
ic avec ses trois

paguon et de
içonueric exis-

Franc-Maçon-
nnes ue voient

iements et les

iboles de cette

I, rien qui leur

ouué, elles se

une association

ables, qui ex-

igiou de leurs

ue le bien de

!nt dans leurs

leur possible."
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vaincUH, cette [)artie avnui^e de lu Fr.uie-

Maçouuerio n'est (pie l'apiiurenee et le ni.is-

que ; elle n'i^st, qu'une troniix-rie. Dans
cette organisation extéri<'ur(', (pii s'.Hend à

toutes 1(!S dusses de lu «(lejéti^, il n'y u (jue

les dupes nujoiird'iiiii si nombreux de lu

secte. L'i, sont les brus vigoureux (ju'à un
uionieut douni^, on met en mouvement pour

exécuter une entreprisi', opérer une révolu-

ti \, ({ui a été truniée dans le secret par

dfco cbets incounus ; là sont les puissants

dont on utili''>e l'intluene'. pour lu réalisa-

tioii d"s plans cuclies de lu secte , là sont

surtout les riches, dont les trésors sijiit

adroitement mis à contribution, [lour fati-

litor l'univre de déL'hristiunisalion et de dé-

Norgunisation sociale (|ue l'on a entreprise.

Mais derrière ce mus |Ui', il y u la réalité.

" Diirièro la Maeonnerie anodine et ridi

cuic des trois grades symlioliques, il y n les

Maçons îles arrièn-s-loges, qui forment,

sous d'autres noms et avec des initiations

ditl'éi'enl''s et même sans initiation, de nou-

velles sociétés plus ou moins s'irètes, les-

quelles sont les instruments actifs de leurs

desseins. Si elles réussissent, ces hauts chefs

Mai;ons recueillent le béuélice de leur vic-

toire.,Si leurs membres sont découverts et

tombant .'ous la vindii te desgouvernenje it.'-,

Il Franc-Maçonnerie déclare qu'elle n'est

pour rien dans de telles entreprises, et dé-

savoue ces scélérats. !•>, à l'abri derrière

«Ue, les initiés supérieuis c^t les chefs Mu-
çouuiquos des d-grés élevés recomuieucc-

rout sous un<; forme ou sous une autre, leurs

menées -outerraines jusqu'à ce qu'elles ar-

rivent au plein succès. " (Francs-Maçons et

Juifs) Aiusi " deriière le Frauc-Miçon ap-

prenti, eoinpaguon, maître, se cache le vé-

ritable Frunc-Muçuu. La doctrine avouée
cadie lu doctrine mystérieuse ; les rites et

les cérémouies grotesques cachent les tra-

mes occultes; la Maçonnerie publique cichu

la Maçonnerie secrète : l'une eu est le bras,

l'autre la tête ; l'une est menée, l'autre

mène. " (Les Francs-Maçons dévoilés par

eux-mêmes).
Or, quel est le but final de la Frauc-M.i-

çounerie aiusi prise pour ce qu'elle est eu
réalité ? " Les Francs-Maçons, dit le Suiut-

Père, entreprennent de ruiner la sainte

Eglise, afin d'arriver, si c'était possible, à

dépouiller complètement les nations chré-

tiennes des bienfaits dont elles sont relc-

vables au Sauveur Jésus-Christ " [Encycl.
Uwiiianum gcnu^]. A la fin d'un article pu-
blié daus uu des bulletins Maçonniques, on
lit ces paroles : "La démo astral im doit

être faite maintenant. Tout esprit de bonne
foi, après avoir pris connaissance de ce qui
précède, reconnaîtra que la Franc-Maçon-
nerie et l'Eglise sont deux puissances con-

traires, (pli ont tnujonr< été en lutte d.îpuis

di'H Hiècles. L'une doit nrcessuirement dé.
truire l'autni." Le but final de lu Friine-Mii-

çinnerie est doiK' «' lu destnii'tion totale de
lu religion eilholiqlie «'t l'.JIiéall tisseiiieiit

absolu de l'idée clirétienm' d iiis le monde."
(Franc-Muçons et Juifs.)

7o Nrri Hi'n j)i'/''iià:s pur l'.\ Francs Maisons

Nos Très Chers-Frères, l'erreur s'intro-

duisaut dans le doimiino des idées, amène
nécessairement le désordre d;ins h domaine
lies fiits. Pénétrés dr ce priinipc, (pu est

eu môme temps une vérité dr raisou et

d'expérience, les sectaires ne manquent pas
de prnui'r les erreur-, l's plus divers's. Vou-
lant rallier autour de leur drap'Mii tnus les

partisans du vie, et euiuer par là un IkjuIc-

versement général daus le momie, ils se

font aussi, ilup.s l'occasion du iiiuins, leM

porte étendards de toutes les l'ui-.ses do'jtri-

ues.

Et d'abord, ils adoptent pour leurs, et

proclament liien haut, les finx [irincipesdu

libéralisme si répuidus l'U notri' temps :

la séparation de l'Kglise et d" l'l'',t,it, l'ex-

clusion de hi religion de lu politique et des

alluires publiques, la hilvisutloii (li- l'ensei-

gaement, le pouvoir de l'F'ut sur le lifii du
mariage, la souveraineté du peuple, etc.,

etc.

'• La Franc-Maçonnerie, dit le S;iint-

père, .se propose de réduiri' à rien, au s"iii

de la société civile, le magistèn'. et l'autori-

té de 1' Egli.se ; d'où cette conséquence que

les franc H-maç(5us s'aiipHquent à vulgariser

et pour laquelle ils ne cessent de combat-

tre, à savoir qu'il faut absolument séparer

ri''gli.sc de l'Etat. Pur suite, ils excluent

des lois aussi bien que de l'iidniinistration

do la chos ' publique la jilus salutaire in-

lluence de la religion cathoMque."
" Les chefs du gouvcmenieut, suivant

eux, ont puissauce sur le lien conju-

gal."
'• Déjà, dans plusieurs

i>
lys, ils ont réus-

si à faire confier exclusivement à des laï-

ques l'éducation di' la jiuu'sse."
'• Tout pouvoir, d'après eux, est dans le

peuple libre." [Encycl. Ifamaumn
fjcnus,]

Mais ces doctrines libérales, condamnées
par l'Eglise, ue sont adiui-jes par les fruucs-

maçons que comme uu achemineuent à dos

erreurs plus radicales : hs sectaires n'adop-
' tout le libéralisme que comme transition

i

encre l'euseiguement citholique et rensei-

gnement des loges. Pour eux, ils desceu-

j

dent jusi^u' aux conséquences du naturalis-

I

me le plus révoltant.

I Le naturalisme, dogme fondamental de

la Franc Maçonnerie, pose en premier prin-
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eipe la souveraine lé de la raîsou humaine

ou de la nature. Pour Vu, "en dehors de ce

que peut comprendre la raison humaine, il

u'y a ni dogme religieux, ni vérité, ni maî-

tre en la parole de qui, au nom de sou

mandat officiel d'enseignement, on doive

avoir foi." . . "Il ne garde même plus dans

leur intégrité et dans leur certitude l^s

vérités accessibles h, la seule lumière de la

raison naturelle, telles que sont assuré-

ment l'existence de Dieu, la spiritualité et

l'immortalité de l'âme." fEncycl. Huma'
nwya gcnus.)

Relativement a l'individu, les naturalis-

tes le soiistraitnt à l'espérance des biens lu-

turs et à la crainte des chùtimeuts éternels,

et le rabaissent au niveau des jouissances

temporelles. N'ajoutant aucune loi à la

révélation que nous tenons de Dieu, ils

nient que le père du genre humain ait pé-

ché, et par conséquent que les forces du
libre-arbitre soient d'aucune fai;ou " débi-

litées, ou inclinées vers le mal " (Concile

de Trente.) Tout au contraire, ils exagè-

rent la puissance et l'excellence de la na-

ture, et, mettant uniquement en elle le

principe et la règle de la justice, ils ne

peuvent même pas concevoir la nécessité de

faire de constants ellbrts et de déployer un
très-grand courage pour comprimer les ré-

voltes de la nature et pour imposer silence à

ses appétits. " (Eucycl. Huvuinwm gcnus. )

De là, la licence des moeurs lapins eifré-

née, et des désordres moraux, qui rappel-

lent ceux du paganisme.

Relativement à la société domestique, le

mariage qui en est la seule base n'( st,suivant

la doctrine naturaliste, "qu'une variété de

l'espèce des contrats ; il peut donc être

légitimement dissous à la volonté des con-

tractants."

De là, le divorce et la ruine de la fa-

mille.

La société n'étant que le développement
de la. famille, et la jeunesse étant l'espoir

de la société, "la secte concentre tous ."es

eflbrts peur s'emparer de l'éducation."

Relativement à la société ciyile, le natu-

raliste e iseigne que "Tout pouvoir est

dans \p peuple libre ; ceux qui exercent le

oommandement n'en sont les détenteurs

que par le mandat ou par la concession du
peuple, de telle sorte que si la volonté po-

pulaire change, il faut dépouiller de leur

autorité les chefs de l'Etat, même malgré
eux. La source de tous les droits et de tou-

tes les fonctions civiles réside, soit dans la

multitude, soit dans le iwuvoir qui régit

l'Etat, mais quand il a été constitué d'a-

Brèa les nouveaux principes. En outre,

l'Etat doit être athée." (Encycl Humanum
genut.)

Prétendre ainsi constituer la société ci-

vile en dehors de tout principe religieux,

c'est une témérité sans exemple chez les

païens eux-mêmes qui reconnaissaient la

nécessité sociale de la religion. Donner
pour source et pour base à l'autorité la sou-

veraineté populaire, c'est ébranler les fon-

dements de tous les états et de tous les

empires.

8o Conséquences pratiques (le ces erreurs

lo L'iiglise étant la dépositaire " des

doctrines révélées de Dieu, aussi bien ([ue

de l'autorité établie pour les enseigner avec
les autres secours donnés du Ciel en vue
de sauver les hommes, " avant tout, il faut

paralyser son action, la réduire à l'impuis-

sance et détruire même entièrement cette

société, qui est d'institution divine. Voilà
pourquoi, le Siège Apostolique est déi ouille

de son pouvoir temporel, et son autorité

spirituelle livrée à toutes sortes d'entraves;
" les restes des biens ecclésiastiques,soumis

à mille servitudes, sont placés sous la dé-

pendance et le bon plaisir d'administra-

teurs civils "; nombre de lois sont portées

contre le clergé, pour diminuer le nombre
de ses membres et le priver de ses moyens
indispensables d'action et d'existence

;

" les communautés religieuses sont suppri-

mées ou dispersées "; ec toutes ces mesures
de persécution n'attendent que la faveur

des circonstances pour être poussées dans
leurs dernières conséquences, qui sont la

ruine complète.

2o L'individu étant soustrait aux prin-

cipes mêmes de l'honnêteté naturelle, on
multiplie et l'on met à sa portée tout ce qui
peut flatter ses passions, "journaux et bro-

chures dont la réserve et la pudeur s; nt

bannies ; représentations théâtrales dont la

licence passe les bornes ; œuvres artistiques

oii s'étalent, avec un cynisme révoltant,

les principes de ce qu'on appelle aujour-

d'hui U réalisme ; inventions ingénieuses

destinées à augmenter les délicatesses et

les jouissances de la vie ; en un mot, tout

est mis en œuvre pour satisfaire l'amour du
plaisir." [Encycl Ilumanicm gciius.]

3o Le mariage n'ayant plus son caractère

religieux et sacré, et la loi divine, qui pour-

voi' à ce que les unions conjugales ne
soient pas dissoutes, étant mise de côté,

" h, constitution de la famille sera en proie

au vrouble et à la confusion ; les femmes
seron*-. découronnées de leur dignité ; toute

protection et toute sécurité disparaîtront

pour les enfants et pour leurs intérêts. L'é-

ducation est enlevée au père de famille, à
la direction de l'Eglise et livrée à l'Etat

sans Dieu.

4o Les erreurs que l'en proclame au sujet
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de la société civile, " menacent les Etats

des dangers les plus redoutables. Eu ettet,

supprimez la crainte de Dieu et le respect

dû à ses lois ; laissez tomber en discrédit

l'autorité des princes ; donnez libre carrière

et encouragement à la manie des révolu-

tions ; lâchez la bride aux passions popu-

laires ; brisez tout frein, sauf celui des

châtiments, vous aboutirez par la force des

choses à un bouleversement universel et à

la ruine de toutes les institutioLs ; tel est,

il est vrai, le but avéré, explicite, que pour-

suivent de leurs efforts beaucoup d'associa-

tions communistes et socialistes ; et la secte

des Francs-Maçons n'a pas le droit de se

dire étrangère à leurs attentats, puisqu'elle

favorise leura desseins, et que, cur le ter-

rain des principes, elle est entièrement

d'accord avec elles." [Encycl Humai^nvi
fjenus.

]

II

Le Souverain Pontife, Nos Très-Cher^,

Frères, dans le désir ardent qu'il a d'em-

pêcher la perte étemelle des âmes qui lui

sont confiées, de défendre et d'accroître le

royaume de Jésus-Christ, dont il est le chef

et le gardien, ne se borne pas à "signaler

le péril et à dénoncer les adversaires"; il veut

encore " opposer toute la résistance possible

àl*»urs projets et à leurs industries," Voilà

pourquoi, après avoir démasqué la Franc-

Maçonnerie, après avoir dévoilé ses tendan-

ces, son but et ses moyens d'action, il indi-

que les armes dont il convient de se servir

pour la combattre et les forces qu'il lui tant

opposer.

Les camps sont désormais bien tranchés ;

c'est l'Eglise de Jésus-Christ d'un côté, et

l'Eglise de Satan de l'autre. De même que

celle-là couvre de sou draiieau divin

toute la société des bons ; celle-ci veut ral-

lier sous sou infernal étendard la société en-

tière des méchants.

L'antagonisme est direct, et la lutte sera

incessante jusqu'au jour où l'église catholi-

que, en vertu de ses promesses d'immorta-

lité et de la force divine qui la soutient,

triomphera définitivement de son ennemi
juré.

La Franc-Maçonnerie voulant enlever du
monde la vie chrétienne, po'iir raihener la

société aux principes et aux mœurs du pa-

ganisme, le Pape lui oppose celles des ins-

titutions de l'Eglise, qui sont le plus pro-

pres à répandre et à conserver dans les di-

verses parties du corps social cette vie chré-

tienne, sans laquelle il n'y a pour lui ni

repos, ni jouissance véritable. L'amour du
siècle, qui renferme tous les amours désor-

donnés, étant porté à son dernier degré de
développement par les doctriL^es naturalis-

tes des Francs-Mai;ons, l'amour de Di«u,
qui comprend tous les amours légitimes,

sera ravivé, entretenu, développé jmr les

enseignements les plus pars du christia-

nisme.

Examinons successivement ces divers

antidotes suggérés par le Pi.-\tife Suprême.

lo Ze Tiers-Ordre ât la Pénitence:

Le Tiers-Ordre, Nos Très-Chers Frères, a

été fondé au commencement du 13me siè-

cle, par le séraphique St Frant;ois, patriar-

che d'Assise.

Le besoin social, qui l'a fait naître, repa-

rait aujourd'hui avec toute sa force. Aujour-

d'hui, comme alors les pays chrétiens, le

monde entier est envahi " piu- la fièvie ar-

dente de l'or, par le goût du luxe, des fêtes

somptueuses, avec leur cortège de dissolu-

tions et de débauches." Les hommes ou-

blient de nouveau que la figure de ce mon-
de passe, et qu'ils passent avec elle

;
que

les biens pîrissab'es de cette vie ne méri-

tent pas de fixer leurs ai'.'ections, qui doi-

vent rester attachées aux biens impérissa-

bles de la vie future ; (|ue les jouissances

d'ici-bas préparent des tourments étemels,

de même que les souffrances passagères du
temps pro«urent une récompense qui n'a

pas de fin. Le Tiers-Ordre les rappellera à

leur Vocation céleste, et leur fera suivre en
toute sûreté la voie ([ui conduit au

;
'ort de

salut.

Son esprit se définit en trois mots : hu-

milité, pénitence, pauvreté.

Participant à la fois de la

vie monastique et de la vie du monde,
il a pour but de " faciliter aux
personnes de l'un et l'autre sexe, retenues

dans le siècle, la pratique des vjrtus reli-

gieuses, en leur en assurant les bénéfice

spirituels."

Trois grandes passions retiennent l'hom-

me dans l'esclavage du démon, et l'empê-

chent de conquérir la liberté des enftnts de

Dieu : l'orgueil, la sensualité, le désir des

richesses. Les vertus d'humilité, de i)éni-

tence et de pauvreté sont le contre-poids de

ces passions. De ces vertus, tout chrétien

doit pratiquer ce qui est de précepte
;

le tertiaire embrasse de plus ce qui

est de conseil ; b religieux va jusqu'à

se faire une obligation de ce qui est conseil-

lé. La vie du tertiaire est donc un moysn
terme entre la vie du religieux et celle du
simple chrétien ; sa règle morale est le

milieu entre le précepte évangélique et l'o-

bligation des vœux monastiques.

Accessible, du reste, à tous h s états de

vie, à toutes les conditions et i tons le»
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iraugs de la société, le Tiers-Ordre fait re-

fleurir partout les vertus de Jésus-Christ,

sur les marches du trône comme dans
l'kumble chaumière, dans la société civile

comme au foyer doiuestif^ue. A tous il pré-

sente les véritables livrées du disciple de

Jésus-Ciirist, les vrais caractères de celui

qui, ne se reconnaissant pas ici-bas de de-

meure permanente, s'achemine sûrement
vers la céleste patrie.

Nous vous recommandons fortement, Xos
Très-Chers Frères, en autant qu'il vous sera

possible de le faire, de vous enrôler avec

courage sous cette bannière de St-Frauçois,

que le chef de l'Efîlise élève aujourd'hui

aux regards du monde entier. Vous y trou-

verez, par le détachement des choses de la

terre, le calme et la consolation de votre

rie, et une espérance plus solide de l'éter-

nelle félicité. Ne perdez pas de vue que
ses avantages spirituels sont immenses, et

que ses règlements et ses pratiques sont de-

venus, par sa nouvelle constitution, d'un

accès facile à la généralité des personnes.

Un cri satauique retentit aujourd'liui

par tout l'univers : Liberté, Egalité, Fra-

ternité ! C'est le signal de la révolte contre

l'autorité et contre l'ordre so3ial. Dans le

Tiers-Ordre, dit le Saint-Père, vous trouve-

rez " la liberté des enfants de Dieu, au
nom de laquelle nous refusons d'obéir à ces

maîtres iniques qui s'appellent Satan et

les mauvaises passions. Vous trouverez la

fraternité qui nous rattache à Dieu, comme
Créateur et l'ère de tous les hommes. Vous
trouverez l'égalité qui, établie sur les fon-

dements de la justice et de la charité, ne
rêve pas de supprimer toute distinction

entre les hommes, mais excelle à faire, de
la variété eles conditions et des devoirs de

la vie, une harmonie admirable et une
sorte de merveilleux concert dont profitent

naturellement les iutéréts et la dignité de

la vie civile." (Encycl. ILuvianum gcnics.)

2o Les Corpori(fions om-ridres et la Sodilé

(k St Vincent de Paul.

Nos Très-Chers Frères, l'inégale réjxirti-

tion des biens terrestres entre les hommes,
est un problème que le christianisme seul a

pu résoudre complètement. Les hommes
égaux devant Dieu par leur origine et leur

destinée, relevant tous de la même justice

et de la même miséricorde infinies, sont

cependant inégalement favorisés des biens

de la fortune. N'y a-t-il pas là une atteinte

aux perfections divines ? l^uel est en cela

h' plan providentiel ? Quelle est la solution

lie ce problème ? La pratique de la charité,

cette vertu qui vient du Ciel, Caritas ex
Dco cd (1 Joan. 4-7,) sans laquelle rien

n'est utile, Abï . . . caritatem non hahuero

nihll villii prodcst (1 Cor. 13-3;: voilà le

plan de la l'rovideuce. Que les classes ri-

ches déversent leur superflu sur les classes

pauvres, voilà la solution du problème. Le
riche doit faire l'aumône au p\uvre : FI',

cleiJiosj/nam paupcris ne dcfraudes (Eccl.

4-1) ; le pauvre doit bénir son iniligence

Paii2)cr et inojys laudxebunt nomen tuum
(^Ps 73-21^ et recevoir avec reconnaissance

le secours du riche.

Les socialistes raisonnent autrement.

Les hommes, disent-ils, sontégaux enti'eux

à tout point de vue, et ils n'ont aucune

sanction de leurs actes à attendre au-delà

de cette vie : donc, qu'ils se partagent en

commun les biens d'ici-bas, qu'ils se les

disputent en vertu du droit du plus fort.

Comme antidote à ces erreurs et comme
remède à ces maux, le Souverain- Pontife

veut rétablir le riche et le pauvre dans

leurs vrais rapports mutuels, ceux que le

Créateur leur a donnés ; et, en conséquence,

il recommande l'établissement de " corpo-

rations ouvrières destinées à protéger, sous

la tutelle de la religion, les intérêts élu tra-

vail et les mœurs des travailleurs " corpo-

rations, ajoute-t-il, qui doivent être " ap-

propriées aux besoins du temps présent."

Pour bien compri>ndr , Nos Très-Chers

Frères, ce que doivent être et ce que peu-

vent faire ces corporations, saisiss'^z bien

ces notions fondamentales.

On entend par richesses toutes les choses

mcUér ielles qui j)cu vent satisfaire Icshcsoins

de Vliomnie.

Le travail ele l'homme est la principale

source de la richesse individuelle et so-

ciale.

Ce travail peut se faire individuellement,

l'ouvrier mettant ses seules forces en action,

ou corporativement, des forces multiples

étant unies par l'association. Histoririue-

ment, le travail a été corporatif avec les

siècles chrétiens ; dans les sociétés moder-

nes, il est avant tout libre dans . ; j voce-

dés de la production et dans le n>o i •
' t la

mesure d'offrir les produits au.x i ': jm-:ua-

t urs.

Ces deux systèmes ont chacun leurs

avantages et leurs inconvénients. L'asso-

ciation, qui centuple la puissance du tra-

vail, peut devenir un instrument de mouc-
pole, et éte'ndre les ressources individuel-

les ; la lW)"rté du travail et de b concur-

rence, qui excite l'énergie et la persévé-

rance eles travailleurs et perfectionne les

procédés de la production, conduit quel-

quefois, soit au mono^jole industriel, en

faisant disparaître la ^letite industrie, soit

à des entreprises factices, qui résssissent à

supi^lanter et à anéantir des entreprises

hounêtea. Sans le frein moral, le système

|iH)|
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réglementaire du moyeu âge, et la produc-

tion des richesses par le régime de 17&1,
aboutissent tous deux k des désordres, qui

ont un retentissement dans tout le corps

social.

Eu fait, les corporations ouvrièrts ont

maintenu, pendant sept siècles, l'union (!t

la confraternité entre les travailleurs
;

•• elles ont empêché toute grève, touti;

émeute, toute collision grave entre les maî-

tres et les compagnons." Ou doit aux cor-

porations, dit M. Larousse, cet immense
avantage d'avoir su réhabiliter le travail et

d'avoir relevé les iirofessions industrielles.

Refuge des faibles contre les forts, elles as-

suraient en outre h toute une classe de ci-

tiyens une protection efficace, prenaient

soin de leurs veuves, de leurs orphelins, de

leurs vieillards, exerçaient une censure mo-
rale sur les apprentis, les compagnons et

leurs propres n.oiLibres, et, en général, sa-

tisfaisaient à tous les besoins sociaux. . Ce
n'est que ])lus ti.rl que des dispositions res-

trictives et rigoureuses aboutirent à des

exclusions tyrauuiques (llist. des classes

ouvrières).

La liberté du travail, d'un autre côté, a

donné occa«ion au prétendu droit du tra-

vîii], c'est-à-dire à "la prétention d'exiger

do la société i[n'e\]efuwnissc dit travail et

dintrihue des salaires à tous fcs homvies va-

lides qui ne iKUve7d s'en jirocurer autre-

m-ent. " C'est cette prétention qui ''a fait

créer les ati'liers nationaux : c'est elle qui

s'est transforruée plus tard en revendica-

tion du droit à l CLSsistancc ; c'est elle qui

est au fond de tous les systèmes socialis-

tes. " C'est de. là que viennent, grâce au
relùoheuient des mœurs iiulustrielles, les

ligues secrètes d'artisans et d'ouvriers, les

grèves coiuinuiiistes si fréquentes de nos

jours.

Voici quelle était l'orgiuisation des cor-

porations ihi moyen âge :

" Ces corporations étaient des associa-

tions de tous U'! artisu/is d'une même cille

rxcn^ant la même profession.

Elles eurent pour but d'abord., de se dé-

fendre par leur luiiou contre les violence.".

ili\s guerriers, puis d'activer, d'assurer et

<lo régulariser la production des richesses.

Il y avait autant d'associîitious qua de
corps de métiers. Dans chaque ville, on
rencontrait la corporation des bouchers, dci

épiciers, des boulangers, des merciers, etc,

l'tc. Ou distinguait parmi elles, surtout à

l'aris, six grands corps, qui prenaient la

tète tlans les cérémonies publiques.

Le personnel de - es corporations compre-
nait à l;i fuis les maîtres, les compagnons
ou ouvrieis, et les apprentis. C'était, ou le

voit, l'unou de toutes les forces vives delà

production. A côté de chacune de ces asso-

ciations, se trouvait la Coitfrérie, qui était

l'union religieuse, de sorte que chaque cor-

poration ouvrière avait sa chapelle et son

patron spécial. La corporation unissait ainsi

les forces matérielles, et la confrérie les

forces morales. Parfois', plusieurs corpora-

tions ue formaient qu'une seule confrérie,

mais c'était l'exception.

A la tête de tous les corps de métiers se

trouvaient des Syndics libre ment du s cha-

que année, choisis parmi les plus habiles et

les plus honnêtes, et chargés de la discipli-

ne intérieure. Ils avaient aussi d'autres

fonctions plus import,mtcs.

Ces corporations prenaient le titre de

maîtrises et jurandes dès qu'elles avaient

obtenu du pouvoir royal la sanction de

leurs règlements et le drnt d'élire leurs

Jurés, gardiens des priviU'ges, règles et

usages du métier.

Elles n'avaient aucun droit politi(iue, au-

cune ftiveur sociale, aucun droit de repré-

sentation dans les Etats-Généraux ouju'o-

viuciaux. Elles vivaient dans l'ombre et

dans le silence. " [Hervé-Bazin].

De telles associatiens, ainsi placée'} "sous

la tutelle de la religion ''et " appropriées

aux besoins du temps présent", suivant

l'expression du Souverain Pontife, feraient

un contr3-poîds efficace aux associations

secrètes de travailleurs, qui sont les an-

nexes de la I''rfuic-Ma(;oiinerie.

La société d" St. Vincent de Paul, nos

Très-Chers Frères, a attiré ici l'attention

spéciale du St. Père, nous lui devons cou-

séquemment tous nos euojuriigements. Eu
effet, parmi cette perpétuelle et luxuriante

floraison d'cuuvres de bienfaisance et di:

charité, ([ui émailleut le champ de ri''glise

Catholique, il n'en est peut-être pas, qui

ait une portée sociale plus grande et plus

élevée. Le but des Conférences est la sanc-

tification de leurs membres [)ar le soin tem-

porel et spirituel des pauvres. Cette œuvre
est une des plus bi;ll"S manifestiitims de la

charité de Jésus-Chrif-t. Regardez, en effet,

le cercle qu'elle embrasse. Ce n'est pas seu-

lement une cla.sse d'indigents, ce sont tous

les indigents. Ce n'est pas .seulement une
situation du pauvre, un côté de sa misère,

une période de sa vie ; c'est le pauvre eu

tout'.s ses pénibles situations, c'est le mal-

heureux à tous les moments de sou exis-

tence, c'est l'ensemble si varié et si étendu
des misères humaines. Le Conférencier de

St Vincent de Paul prend le imuvre à son

berceau, développe ses forces naissantes,

soutient ses premiers pas ; il lui procure

l'éducation et l'instruction, le forme au tra-

vail, lui prépare une place au banquet de

la société ; dans les luttes de la vie, il est
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là pour le soutenir, il le relève de ses chû-

tes, l'encourage au bien, l'affermit dans le

succès, et le rassure dans ses craintes ; et

lorsque les jours du pauvre seront sur leur

déclin, lorsque ses pas s'achemineront vers

la tombe, c'est encore sur le fils de St Vin-

cent de Paul qu'il s'appuiera, c'est en lui

qu'il puisera la force dont il a besoin pour

les dernières épreuves et pour les combats

des derniers moments. La mort même ne

sera pas le terme de ces sollicitudes du dis-

ciple d'Ozanam pour le membre souffrant

de Jésus-Christ. Il faut eii-iore à ce dernier

les prières de l'Eglise, les cérémonies si

consolantes du culte sacré, puis le repos

dans une terre bénite, à l'ombre de la croix

qui a sauvé le monde et qui protège l'em-

pire de la mort : tout cela lui sera donné

au nom de Celui qui, possédant toutes les

richesses, a voJ.u naître pauvre et n'avoir

pas où reposer sa tête.

C'est ainsi. Nos Très Chers Frères, que

la société de St Vincent de Paul, par la

grande variété de ses œuvres, embrasse

toute l'existence du pauvre, et c'est dans

l'accomplissement de ces dévouements su-

blimes que ses membres trouvent leur sanc-

tification et leur mérite si excellent devant

Dieu. Nous ne samions trop vous exhorter,

à l'exemple du Souverain- Pontife, à fonder

ou à entretenir les Conférences au milieu

de vous ; tenez à honneur à faire vous-

mêmes partie de ces conférences, au degré

de zèle et d'action que comportent les exi-

gences de votre état.

3o Les œuvres ayant trait à l'éducation de

la jeuntooô et à la formation du
Clergé.

N. T. C. r., en présence des envahisse-

ments aujourd'hui constants du pouvoir

civil dans le domaine de l'éducation, à la

vue des efforts que l'on fait pour bannir la

religion de l'enseignement, on comprend la

sagesse et l'opportunité de ces paroles du
Souverain- Pontife :

" Nous recommandons
avec une nouvelle instance à votre foi et à

votre vigilance la jeunesse, qui est l'espoir

de la société. " Il devient aussi nécessaire

de vous rappeler en peu de mots, la doc-

trine de l'Eglise en cette matière si grave

de l'éducation.

L'éducation est la formation de l'homme,
c'est-à-dire le développement de ses facultés

physiques, morales et intellectuelles.

La loi naturelle fait un devoir aux pa-

rents, qui ont donné le jour aux enfants, de
leur donner aussi l'éducation. La loi chré-

tienne donne à l'Eglise la charge de veiller

à ce que les parents remplissent leur devoir

à cet égard. L'Etat a le devoir de protéger

l'Eglise et les parents dans l'accomplisse»

ment de cette œuvre.

Les devoirs et les obligations des parents,

de l'Eglise et de l'Etat, en matière d'édu-

cation, s'harmonisent donc parfaitement

dans un exercice simultané.

En second lieu, la formation Je l'homme
doit être en rapport avec sa fin.

Or la fin de l'homme, c'est Dieu.

Donc, la religion, qui exprime ce rapport

de l'homme avec Dieu, est essentielle à

l'éducation : l'éducation sans religion n'est

pas l'éducation.

Si l'Etat se fait éducateur, il usurpe les

fonctions des parents ; s'il s'empare de la

direction de l'éducation, il usurpe les fonc-

tions de l'Eglise.

Si un gouvernement, dit Son Eminence,
le cardinal Manning, rejetant toute religion

de sou action pnblique et de l'éducation

populaiie, s'arroge néanmoins le droit de

s'ingérer dans ce qui concerne les écoles,

leurs maîtres et leurs livres, il y a là une
tyrannie pédagogique. Dans un tel système,

l'Etat ne s'est pas seulehient soustrait à

l'influence sacerdotale, il a usurpé les

droits des parents : c'est la double usur-

pation de la mission de l'Eglise et de

l'autorité des pères et des mères."

Voilà, Nos Très-Chers Frères, les

vrai principes à suivre dans l'éducation de

la jeuuec»--.

Parents chrétiens, veillez avec un soin

jaloux à ce que vos obligations sous ce rap-

port soient parfaitement remplies. Formez
de bonne heure le cœur de vos enfants à la

pratique de la vertu, et éclairez leur intelli-

gence par les enseignements de la religion

et de la morale chrétienne. Après avoir

donné vous-m?.mes, avec toute l'attention

dont vous êtes capables, l'éducation du
foyer domestique, lorsque vous devrez con-

fier à des maîtres ou maîtresses le soin de

continuer cette œuvre, ne souffrez de la

part de ces remplaçants de vous-mêmes rien

qui soit contraire aux règles d'une éduca-

tion vi-aiment chrétienne. Pour la direc-

tion en toute cette œuvre, laissez toute

liberté à l'Eglise dans la personne de ses

pasteurs.

" L'Eglise ne revendique la direction de

l'éducation que parce que celle-ci est dans
son essence la formation religieuse des

enfants sous l'influence de la loi et de la

morale chrétienne." (Cardinal Manning).
Il est évident que vous ne devez pas

reculer devant les sacnfices d'argent né-

cessaires pour procurer à vos enfants de

bonnes écoles, tenues avec ordre et piété,

où ils se prépareront à devenir de bons
sujets pour la société, et en même temps
des élus pour le ciel. Adolescens, juxtà

i lî'lli)J::ili
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Dans le but de mieux remplir le désir du
Saint- Père, en ce qui concerne cette œuvre
de l'é^lucation, comme aussi sou désir rela-

tivement à la formation du clergé, Nous
attirons toute votre attention sur une asso-

ciation que nous avons à cet effet établie au
milieu de vous ; l'association de St Fran-

çois de Sales. Cette association " est pour

les pays catholiques ce qu'est la Propaga-

liuii de la Foi pour les pays infidèles, ou si

l'on veut, une sorte de Propagation de la

Foi à l'intérieur, suivant un mot de Pie

IX, qui l'a particulièrement approuvée et

bénie.

Elle poursuit son but, aidée par les priè-

res des associés, et par une légère contribu-

tion pécuniaire de leur part, eu fondant,

soutenant et développant lus œuvres qui ont

pour objet l'éducation chrétienne de la

jeunesse, en combattant la mauvaise presse

par la diffusion des bons livres, etc., etc.,

suivant les besoins des lieux."

Dans ce diocè-çe, nous l'avons pnéciale-

ment établie dans le but de soutenir le

Grand-Séminaire, et d'aider les ecclésiasti-

ques pauvres à, poursuivre leurs études théo-

logiques. Tous les catholiques du diocèse

sont donc grandement intéressés à cette

œuvre, car il leur importe beaucoup, sur-

tout dans le temps présent, d'avoir au mi-

lieu d'eux des prêtres aussi reinarquables

par leur science et leurs lumières que par

la vertu. La contribution de dix contins

par année que nous vous demandons pour

cela, vous paraîtra un bien léger sacrifice,

si vous considérez l'importance du résultat

que vous obtenez par ce moyen, et les nom-
breuses faveurs spirituelles que vous recueil-

lez en retour de votre générosité.

4o La ligue de prières et oCaction.

;
Enfin, Notre Très-Saint Père le Pape,

î rappelant que "nos communs labeurs pour

î arracher du champ du Seigneuries semen-

;<5e8 pernicisuses, qui y ont été jetées, se-

raient tout à fait impuissants si, du haut

du ciel, le Maître de la vigne ne secondait

nos efforts," invite tous les gens de bien à

l
s'unir entr'eux à l'instar des ennemis de

l'Eglise, et à former ' une immense coali-

tion de prières et d'efforts."

Cette ligue de prières, Nos Très-Chers

[Frères, est déjà organisée parmi vous ; c'est

i

la Ligue du Cœur de Jésus, l'Apostolat de

la Prière.

Son but se trouve exprimé dans sa devi-

ise : Adveniat regnum tuum, Que votre

[règne arrive
;
que le règne de Dieu se

maintienne et se développe là où il existe
déjà ' qu'il apparaisse là où il n'a pas en-
core versé ses bienfaits !

L'amour du Cœur do Jésus est le princi-

pe de la rédemfttion du monde, Propter
nimiam cliaritatem s^unn, quâ diltxit nos,
(Eph. 1A) ; il est aussi le principe de notre
sanctification, Semper vivens ad interpel'

lajidum pi nabis (Rehr. 7-25]. Le Cœur
de Jésus vit au plus haut des cieux, à la

droite du Tout-Puissant ; il vit au saint
tabernacle,dans le sacrement de son amour;
et il intercède constamment, auprès de
Dieu le Père, pour le salut du genre hu-
main.

L'Apostolat de la Prière réunit aes asso-

ciés autour du Cœur de Jésus : et là, unis-
sant leurs vœux à sa prière d' .lue, ces

âmes ferventes intercèdent avec lui pour
la grande cause du monde. Elles offrent

non-seulement leurs soupirs ardents, mais
encore leurs actiou.s, leurs souffrances de
chaque moment, l'ensemble de leurs jour-

nées et de leur vie. Ces mérites, quoique
faibles en eux-mêmes, deviennent tout
puissants par leur union avec les souffrances

et les mérites infinis du Cœur adorable de
Jésus, et il en résulte une force d'interces-

sion dont la puissance n'a pas de bornes.

L'Apostolat fait encore de ses associés

autant d'amis du Cœur de Jésus, et en
vertu de cette amitié, qui identifie leurs

intérêts avec ceux du Sauveur, ils devien-

nent autant 'l'apôtres pour répandre par-

tout le feu de ^'amour d"'m, Ignem veni
mittere in terram, et quid volo nisi ut ac-

ceridatur (Luc, 12-49]. Ils prennent en
main la cause du divin Cœtir, la défendent
contre leurs propres ennemis intérieurs, et

la soutiennent de leur zèle et de leur in-

fluence, auprès de leurs familles, de leurs

parents, de leurs amis, de tous ceux avec
lesquels ils entrent en rapport.

L'Apostolat, au moins dans sou premier
degré, le seul essentiel, a cela de particulier

qu'il n'impose pas à ses membres de nou-
velles pratiques de piété proprement dites

;

mais il s'approprie toutes celles qui existent

déjà, et les tourne vers son but, sans rien

enlever de leur caractère et de leur but
particuliers. C'est un esprit, qui anime
tout d'une nouvelle vie, celle de l'amour

divin ; c'est ave intention qui dirige tou-

tes les œuvres du chrétien vers la gloire de
Dieu, le triomphe de l'Eglise et le salut

du monde ; c'est un motif, qui fait de notre

vie entière une prière, et une priera aposto-

lique. Offrir chaque jour toutes ses actions,

ses prières et ses souffrances aux intentions

du Cœur de Jésus : voilà la seule pratique

essentielle
; y joindre une dizaine du cha-

pelet aux mêmes intentions : voilà la con-
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dition du second degré : la Commanion
réparatrice une fois la semaine ou le mois :

yoilà le troisième degré.

£a vertu de l'union de toutes les œuvres
qu'il opère dans le Cœur »lu divin Sauveur,

il fait appliquer à la lettre cette pai >1e de
l'Apôtre St Paul, qui est le résumé de la

vie chrétienne : Sivc ergo maiiducatis, sive

bibetis, sive aliud quid facitia, omnia in
gloriam Dei facile, soit que vous mangiez,
soit que vou» buviez, soit que vous fassiez

toute autre chose, faite tout pour la gloire

de Dieu. (1 Cor. 10-31.)

En nous unissant à Jéaus-Christ par l'in-

tention"de l'esprit et par le dés'r du cœur,
et surtout eu nous incorporant à Lui par la

sainte communion, il nous rend effective-

ment ses membres vivants, Membra sumus
corporis cjus [Eph. 5-30) ; de même qu'eu
nous faisant travailler en Jésus-Christ au
bonheur de nos semblables, il nous fait

réellement membres les uns des autres, Su-
.nus invicem membra [Eph. 4-25].

Au reste, l'Apostolat réunit dans son ob-

jet le Cœur Sacré de Jésus, le Cœur Imma-
culé de Marie et St Joseph, ami du Sacré-

Cœur, c'est-à-dire la Ste \ amilie toute en-

tière, qui, eu ces derniers temps, revient

sur notre terre désolée, pour y présenter de
nouveau le type de la famille, et reconsti-

tuer ainsi la société chrétienne.

Soyez tous, Nos Très Chers Frères, dans
ce corps d'élite de l'armée du Seigneur,

dans cette Ligue du Corps de Jésus, qui
compte aujourd'hui plus de treize millions

d'associés, répandus par tout le monde
;

soyez-y au moins dans son degré essentiel,

qui ne vous impose en réalité d'autres obli-

gations que vos obligations de chrétiens,

auxquelles vous ajoutez, par une seule in-

tention, un caractère apostolique.

A cette union de prières dans le Cœur
de Jésus, il faut, pour répondre aux vues
et au désir du Saint Père, joindre "une
coalition d'effets." Comment doit-elle s'o-

pirer?

"L'œuvre est immense, dit le Pontife

Suprême en s'adressant aux Evoques du
monde entier

;
pour l'accomplir, vous aurez

avant tout l'aide de la collaboration de vo-

tre clergé, si vous donnez tous vo? soins à

le bien former et à le maintenir dans la

perfection et la discipline ecclésiastique et

dans la science des saintes lettres.

"Toutefois, ajoute-t-il, une cause si bel-

le et de si haute importance appelle à son
secours Je dévouement intelligent des laï-

ques, qui unissent les bonnes œuvres et

1 instruction à l'amour de la religion et de
la patrie. Mettez en commun les forces de
ces deux ordres, et donnez tous vos soins à
ce que les hommes connaissent à fond l'E-

glise catholique et l'aiment de tout leur

cœur."
Le programme est bien tracé, Nos Très-

Chers Frères, c'est l'union de vos efforts à
ceux de votre clergé et de votr3 évêque.
L'Evêque est dans son diocèse le Repréeen-
tant du Pape ; les prêtres sont ses aides.

Un peuple uni à sou clergé, rattaché par
lui à son Evêque, et par son Evêque au
Pape : voilà la condition véritable de toute

vraie portion du troupeau de Jésus-Christ.

Voilà aussi la condition du succès dans la

lutte pour le bien.

Pour vous qui êtes une portion du peu-
ple canadien, l'expérience revêt ici une au-

torité spéciale. Qui a '"it surtout le peuple
canadien fort et puissant comme il l'est ?

Qui l'a pris à son berceau, l'a fait grandir,

l'a soutenu dans le obstacles qu'il a eu à

rencontrer et les persécutions qu'il a subies?

Qui a sauvé su nationalité du naufrage, en
sauvegardant sa religion, sa langue et ses

institutions ? L'çxamen impartial de l'his-

toire répond : ce sont ses missionnaires, ses

évêques et ses prêtres.

Aujourd'hui que notre société, enga-
gée dans la voie des sociétés européennes,

est exposée aux mêmes dangers et se trouve

en face des mêmes périls, il faut chercher le

salut où nous l'avons toujours trouvé : dans
l'union du peuple avec son clergé.

Restez donc, Nos Très-Chers Frères, bien

attachés à vos j.3ateurs ; suivez fidèlement

leur direction ; secondez les efforts de vos

prêtres dans les œuvres qu'ils entrepren-

nent, dans les causes dont ils se font les dé-

fenseurs, vous rappelant toujours que le dé-

vouement à vos plus ohers intérêts préside

à leurs travaux, et qu'ils reçoivent eux-mê-
mes de l'autorité supérieur» une direction

sûre et efficace.

Outre les œuvres que nous avons déjà

mentionnées, et qui vous concernent d'une

manière spéciale, nous devons vous en re-

commander encore une autre, dont l'impor-

tance ne saurait vous échapper : nous vou-

lons parler de la bonne presse.

La presse est dans notre temps une gran-

de puissance, et l'une des forces sociales les

plus actives. Mise au service du mal, ellr

exerce les plus tristes ravages dans la socié-

té ; tournée au bien, elle produit les plu-

consolants résultats.

Si vous devez rejeter loin de vous le.-

mauvais journaux, et tous les livres et bro-

chures, qui offensent la foi et les mœurs
si vous devez de même bannir de votrf

compagnie et de vos familles, les publica-

tions à tendances dangereuses, les feuille:

sans couleur religieuse, trop légères et d'un^

morale relâchée
;
par contre, devez-vous et-

courager les bons journaux et les saines pt-
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Pie IX a déclaré la presse catholique une
"œuvre pie", qui demande enceurage-

ment et support comme toi tes les œuvres

de ce genre. Léon XIII, d.:ns une audien-

ce, en date du 23 février 1879, a prononcé

ces paroles :
•* Puisque c'est une coututrid

universellement répandue, et qu'il y a né-

cessité, ix)ur ainsi dire, de publier des jour-

naux, les écrivains catholiques doivent tra-

tailler surtout à appliquer à la société civi-

le et à la défense de l'Eglise, les moyens
employés par les ennemis pour la perte de

l'une et de l'autre.

C'est assez dire. Nos Très-Chers Frères,

que vous ne devez pas fermer les yeux sur

une œuvre, qui est devenue d'une si grande

utilité,et qui souffre eu même temps des diffi

cultes si nombreunes. Nous croyons devcr ré-

péter ici quelques-unes des sages pa'^oles,

que les évoques des Etats-Unis réunis ré-

cemment à New-York, adressaient à leurs

ouailles à ce sujet :
" Nous avons plusieurs

journaux et revues catholiques ; mais com-
bien le soutien qu'on leur accorde est insi-

gnifiant."
•' Vous vous plaignez souvent du manque

d'iutérêt de c«s publications ; mais à qui la

faute ? Encouragez davantage les éditeurs

et les écrivains par votre patronage, et ils

seront bien vite en état de vous fournir une
lecture plus intéressante

" Si chaque famille catholique s'abonnait

à un ou deux journaux catholiques, vos en-

fanta sauraient comment répondre aux ob-

jections sjiécieuses qu'on formule souvent
contre la foi, les difficultés seraient résolues

et les doutes écartés. Il n'y a pas de famille

assez j)auvre pour ne pas pouvoir s'abonner,

en faisant un peu d'économie au besoin, au
moins à un journal cathoUque."

Enfin, Nos Très-Chers Frères, l'heure ac-

tuelle est digne de votre plus sérieuse at-

tention. Le Vicaire de Jésus-Christ, gar-

dien de la vérité et de l'ordre dans le mon-
de, a élevé la voix pour signaler le danger
et imprimer le commandement ; soyons do-

ciles à ses volontés.

Il désigne des ennemis, et prescrit de les

combattre ; répondons sans hésiter à son
appeL
La vie de l'homme sur la terre est un

combat continuel, Militia est vitu fiominin

super ttrram [Jola. 7-1] ; aujourd'hui plus
[que jamais tout chrétien doit être soldat et

i
lutter vaillamment pour les droits de l'E-

''. glise et de Dieu. Les armes avec lesquelles

on est toujours victorieux, sont la prière

dans la confiance en Dieu, la j^arole dans la

vérité, et l'action dans la justice ; le bon-

clic qui préserve de tous les coups, c'est la
patience. Combattons ainsi jusqu'au jour
où il plaira au Souverain Maître de la vie,
de nous rappeler à lui bt de noua mettre en
possession de la récompense promise à ceux
qui auront été fidèles jusqu'à la ou.
Puissions-nous alors répéter en toute justi-
cp avec l'Apôtre St Paul : Bonum cerUimen
certam, J'ai combattu le bon combat [2
Tim. 4-7], cursum consumviavi, j'ai termi-
né ma course [2 Tim. 4-7], fidi-m servavi,
j'ai conservé la foi [2 Tim. 4-7] ; il ne me
reste plus qu'à recevoir la couronne de jus-
tice, que le Seigneur m'a promise pour le
jour de son jugement, lu rdv/ico reposita
est mihi coroiia justitiœ, quaw. rc(l(kt mihi
Domimis in illa du justas ni'lcx \2 Tiin
4-8].

Sera le présent mandement lu et publié
en deux ou trois parties au prône de toutes
les églises et chapelles où se fait l'office pu-
blic, et en chapitre dans les communautés
religieuses, les premiers dimanches après sa
réception.

Donné aux Trois-Kivières, en Notre Pa-
lais Episcopal, sous notre seing, le sceau du
Diocèse et le contre-seing de Notre Vice-
Chancelier, le vingt-neuvième jour du mois
de mai mil huit cent quatre-vin^jt-quatre,
en l'octave de l'Ascension de Notre-Sei-
gneur.

t L. F., Ev. DES TnOIS-RlVlEHEB.

Par ordre,

J. F. Belakij, Ptre.

Vice-Chancelier.

OUVRAGES A CONSULTER :

SUR LA FUANC-MAÇONNEUIE ET LK.S ,S(J-

I

C JETES .SECKETES

I

lo Les sociétés secrètes et la société, par
!
N Deschamps, (continué par M. Claudio

j

Jannet) 3 vols.

I

2o Les sociétés secrètes et la société, par
l'auteur du Monopole universitaire, 2

;
vols.

I

3o Francs-Maçons et Juifs, par de Saint-
André, 1 vol.

4o La Franc-Maçonnerie dans la Pro-
vince de Québec, par Jean d'Erbrée, 1

vol.

5o Opuscule à répandre parmi le peuple
—celui de Mgr de Ségur et (;eux de la so-

ciété générale de libruirie—Victor Palmé, à

Paris,

hUP. I.E TIEIiW-ORDIiE

lo Ive Tiers-Ordre de St-Françoip, ^wir

l'abbé H. Baril

—

{Ce petit Aianv^.l, très jku
diipendieiix, eut suffisant pour UsfidèUs.)

t
^-
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2o Manuel du Tiers-Ordre de St François

d'Assise, par les Pèreu Franciscains de

l'Observance.

4o Revue Franciscaine—Bulletin Men-
suel du Tiers-Ordre de St François, par les

Pères Franciscains de l'Observance.

SUE LES CORPORATIONS OUVRIERES

lo Les Histoires générales de l'Eglise,

de Rorhbacher et de Darras.

2o J.es Œuvres de M. le Play.

3o Les Œuvres de Chs Périn.

4o Traité élémentaire d'Economie politi-

que, par Hervé-Bazin, 1 vol.

SUR LA SOCIBTE DE ST VINCENT DE
PAUL

lo Manuel de la Société de St Vincent
de Paul.

2o Bulletin des Conférences.

SUR l'apostolat de la prieke

lo L'Apostolat de la Prière, par le R.P.
Ramière, S. J. 1 vol.

2o L'Apostolat du Sacré-Cœur de Jésus,

par le même, 2 vols.

3o Les abrégés de ces deux ouvrages.

4o Le Messager du Sacré-Cœur de Jésu#

et le petit messager du S. Cœur de Marie.

N. B. Ou pourra se procurer ces ouvra-

ges chez M. V. Ayotte de cette ville, ou
par son entremise.

«Tss;
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